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PREAMBULE
NOTE D’INFORMATIONS PRE-CONTRACTUELLE CONCERNANT LA VENTE A DISTANCE DE VOTRE CONTRAT 
D’ASSURANCE HABITATION
La vente de votre contrat d’assurance habitation par téléphone, courrier ou internet est régie par l’ordonnance du 6 Juin 
2005 et les articles L. 112-2-1 et R. 112-4 du Code des assurances.

Conformément aux dispositions applicables en matière de vente à distance des services fi nanciers, il est convenu avec 
Vous que l’ensemble des échanges pendant la durée du contrat seront en langue française.

Vous êtes informé :
- que ce contrat d’assurance est régi par la Loi française et en particulier, le Code des assurances ; 

- de l’existence du fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages visé à l’article L. 421-1 du Code des 
assurances ;

- que vous disposez d’un droit de renonciation de 14 jours calendaires révolus qui commencent à courir soit à compter du 
jour de la conclusion à distance du contrat, soit à compter du jour de la réception des « Dispositions Particulières » et des 
« Dispositions Générales » si cette dernière date était postérieure à la date de conclusion sans avoir à justifi er de motif 
ni à supporter de pénalités. Cependant, ce droit de renonciation ne s’applique pas aux contrats exécutés intégralement 
par les deux parties à la demande expresse du souscripteur avant que ce dernier n’exerce son droit de renonciation ;

- que les contrats pour lesquels s’applique le droit de renonciation ne peuvent recevoir de commencement d’exécution 
par les parties avant l’arrivée du terme de ce délai sans l’accord du souscripteur. Vous avez manifesté votre volonté pour 
que votre contrat prenne effet à la date fi gurant sur les « Dispositions Particulières ». Le souscripteur, qui a demandé le 
commencement de l’exécution du contrat avant l’expiration du délai de renonciation et qui use de son droit de renonciation, 
devra s’acquitter de la portion de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque a été couvert ; en outre, 
la contribution Attentats au titre du Fonds de garanties des victimes des actes de terrorisme reste due.

Votre contrat d’assurance habitation
Le contrat d’assurance habitation que vous avez souscrit auprès de notre Société est formé par :
- les présentes Dispositions Générales ;
- vos Dispositions Particulières, qui précisent en particulier les garanties et options que vous avez choisies, les franchises 
applicables en cas de sinistre, et qui prévalent sur les Dispositions Générales en cas de contradiction entre elles.

Etendue territoriale
Votre contrat produit ses effets à l’adresse de votre habitation indiquée aux Dispositions Particulières.
Toutefois :
- La garantie Catastrophes naturelles n’est acquise qu’en France métropolitaine ainsi que dans les départements d’Outre-
mer et dans les Collectivités territoriales de Mayotte et de St-Pierre et Miquelon ;
- La garantie Catastrophes technologiques n’est acquise qu’en France métropolitaine et dans les Départements d’Outre-
mer ; 
- La garantie Attentats n’est acquise que sur le Territoire national ;
- Les garanties Responsabilité civile Vie privée et Défense Pénale et Recours suite à accident sont acquises dans les 
pays suivants : France et autres états de l’Union Européenne, Norvège, Suisse, Islande, Principautés de Monaco et 
d’Andorre, Vatican, Saint-Marin et Liechtenstein ainsi que dans le reste du Monde pour des séjours n’excédant pas 6 mois 
consécutifs. Les garanties « Responsabilité Civile Vie Privée » et « Défense Pénale et Recours suite à Accident » sont 
toutefois acquises dans le reste du Monde aux enfants Etudiants ayant la qualité d’assuré pour des séjours supérieurs à 
6 mois ;
- La garantie « Responsabilité Civile Séjours - Voyages » est acquise dans les pays suivants : France et autres états 
de l’Union Européenne, Norvège, Suisse, Islande, Principautés de Monaco et d’Andorre, Vatican, Saint-Marin et 
Liechtenstein ainsi que dans le reste du Monde pour des séjours n’excédant pas 3 mois consécutifs. 
- L’option Protection juridique Habitation n’est acquise qu’en France métropolitaine et dans les Départements d’Outre-
mer, dans les états membres de l’Union Européenne, en Andorre, au Liechtenstein, à Monaco, à Saint Marin, en Suisse 
et au Vatican. Dans les autres Etats et les Territoires d’Outre-Mer, notre intervention est limitée à la prise en 
charge du coût de la procédure judiciaire engagée par vous ou contre vous, à concurrence de 1 600 euros TTC 
par litige.

L’étendue territoriale des garanties Assistance est indiquée au chapitre « Assistance » en fonction des garanties 
applicables.

Information / Contact
Pour toute information ou modifi cation de votre contrat, vous pouvez nous contacter comme indiqué sur vos Dispositions 
Particulières. Nos Conseillers sont en mesure d’étudier toutes vos demandes sur le fond. Si au terme de cet examen, 
les réponses données ne satisfaisaient pas votre attente, vous pouvez adresser votre réclamation à AllSecur - Relations 
Consommateurs - 410 Place Louise Michel - 93194 Noisy-le-Grand Cedex.
Si, enfi n, votre désaccord persistait après la réponse donnée par notre Société, vous pourrez demander l’avis du 
médiateur dont nous vous fournirons, sur simple demande, les coordonnées.

Mentions légales
Calypso (nom commercial AllSecur) - Société anonyme au capital de 18.979.920 euros - 403 205 065 R.C.S. Paris. 
Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social : 87 rue de Richelieu - 75113 Paris cedex 02.



Autorité de contrôle
L’instance chargée de veiller au respect des dispositions législatives et réglementaires relatives à l’assurance est l’Autorité 
de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (ACAM) située 61 rue Taitbout – 75009 Paris.

Informatique et Libertés
Nous vous informons que les informations recueillies feront l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion de 
votre contrat.
Conformément à la loi «Informatique et Libertés» du 6 janvier 1978 telle que modifi ée par la loi du 6 août 2008, vous 
bénéfi ciez d’un droit d’accès, de modifi cation, de rectifi cation, de suppression et d’opposition relatif aux données vous 
concernant en adressant votre demande à AllSecur - Informatique et Libertés - 410 Place Louise Michel - 93194 Noisy-
le-Grand cedex.
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LEXIQUE
Pour l’application du contrat, nous entendons par :

Accident : tout événement non intentionnel, soudain, imprévu, extérieur à la victime ou à la chose endommagée et constituant la cause 
exclusive du dommage.
Année d’assurance : période de 12 mois consécutifs s’écoulant entre chaque échéance principale.
Autrui : toute personne autre que Vous, tel que défi ni ci-après.
Avenant : toute modifi cation du contrat et le support la matérialisant.
Cotisation : somme que vous versez en contrepartie de notre garantie.
Déchéance : perte d’un droit à garantie, soit à titre de sanction, soit en raison du non respect de ses conditions d’exercice.
Dépendances : locaux à usage autre que professionnel ou d’habitation tels que grenier, combles, cave, buanderie, cellier, garage, remise, abri 
de jardin, débarras ou similaire, situés dans des bâtiments séparés ou contigus sans communication avec les locaux d’habitation, et se trouvant 
à la même adresse. Sont considérés également comme dépendances, un garage ou un box utilisé pour vos besoins personnels situé à une 
autre adresse dans la même agglomération. Les dépendances sont caractérisées par leur superfi cie développée, c’est-à-dire l’addition de la 
surface totale de tous les niveaux de ces locaux y compris les caves, sous-sols, combles, greniers. Ne sont pas considérés comme des niveaux, 
les toitures en terrasse, les mezzanines et les faux plafonds. La superfi cie développée de l’ensemble de ces dépendances ne doit pas 
dépasser 100 m².
Dommage corporel : toute atteinte à l’intégrité physique ou psychique d’une personne.
Dommage immatériel : tout préjudice résultant de la privation de jouissance d’un droit, de l’interruption d’un service rendu par une personne 
ou par un bien meuble ou immeuble ou de la perte de bénéfi ce qu’entraîne directement la survenance de dommages corporels ou matériels. 
Dommage matériel : toute détérioration, destruction ou disparition d’une chose ou substance, toute atteinte physique à des animaux.
Echéance annuelle : début d’une période annuelle d’assurance. La date correspondante fi gure aux Dispositions Particulières.
Explosion - Implosion : action subite et violente de la pression ou de la dépression de gaz ou vapeur.
Fonds et valeurs : billets de banque, pièces de monnaie, chèques, cartes de crédit, cartes prépayées, titres et valeurs mobilières, lingots.
Franchise : somme restant toujours à votre charge en cas de sinistre ; elle peut être déduite du montant de l’indemnité contractuelle ou vous 
être réclamée si nous avons indemnisé un tiers. 
Incendie : combustion avec fl ammes en dehors d’un foyer normal.
Inhabitation : sont réputés inhabités les locaux d’habitation qui ne sont occupés ni par vous, ni par toute personne connue et/ou autorisée par 
vous. Le passage de temps à autre d’un gardien ou de toute autre personne n’interrompt pas l’inhabitation. Seules les périodes d’occupation de 
plus de 3 jours consécutifs interrompent l’inhabitation et font courir un nouveau délai.
Installations et aménagements immobiliers : installations et aménagements qui ne peuvent être détachés sans être détériorés ou sans 
détériorer la construction, exécutés à l’intérieur de votre habitation : ils comprennent les peintures et vernis, revêtements de boiseries, faux 
plafonds, installations de chauffage ou de climatisation, les systèmes d’alarme, tous revêtements de sols, murs, plafonds ainsi que les salles de 
bains et cuisines aménagées (hors équipement électroménager) et les placards. Sont également considérés comme Installations et 
aménagements immobiliers toute véranda ou toute dépendance que vous auriez installées à vos frais en tant que locataire.
Locaux d’habitation : appartement ou maison individuelle occupé à l’adresse indiquée aux Dispositions Particulières comprenant les locaux 
habitables décomptés en pièces principales mais aussi les parties non habitables, telles que greniers, caves, sous-sols, garages, ne répondant 
pas à la défi nition des dépendances. 
Mezzanine : étage ou partie d’un étage aménagé en pièce à usage d’habitation.
Moyens de protection : descriptif des niveaux de protection tel que prévu au titre de la garantie « Vol, tentative de vol et vandalisme ».
Nous : - Calypso (nom commercial AllSecur) pour les assurances de Responsabilité civile et de Dommages ;
    - Protexia pour les assurances Défense pénale et recours suite à accident et Protection juridique Habitation ;
    - Mondial Assistance France pour l’Assistance.
Nullité : annulation pure et simple de votre contrat.
Objets de valeur : il s’agit
 • des objets précieux :
  - bijoux,
   - objets en métal précieux massif (or, argent, platine, vermeil),
  - pierres précieuses, pierres fi nes, pierres dures, perles fi nes ou de culture montées ou non,
  - fourrures,
  - montres d’une valeur unitaire supérieure à 1 000 euros,
 • des objets d’art suivants d’une valeur unitaire supérieure à 2 000 euros :
  - tableaux, peintures, dessins, gravures, estampes et lithographies y compris leur encadrement,
  - sculptures, statuettes et assemblages,
  - tapisseries et tapis,
 • de tout autre objet et meuble d’une valeur unitaire supérieure à 5 000 euros,
 • des collections et ensembles, lorsque leur valeur globale est supérieure à 10 000 euros.

Par ensemble, nous entendons la réunion de plusieurs objets de même nature ayant un rapport entre eux et dont la valeur provient de leur 
rareté ou de leur ancienneté ; de plus, la perte d’un élément doit déprécier l’ensemble dans une proportion supérieure à la perte de ce seul 
élément.

Perte d’usage : préjudice résultant de l’impossibilité pour vous, en qualité d’occupant d’utiliser temporairement, à dire d’expert, tout ou partie 
des locaux assurés à la suite d’un événement garanti.
Pièce principale : toute pièce à usage d’habitation ou aménagée comme telle (y compris vérandas ou mezzanines) de plus de 9 m², autre que 
entrée, garage, cellier, couloir, dégagement, cuisine, offi ce, sanitaires, salle d’eau, salle de bains, grenier, combles, cave, buanderie, lingerie, 
chaufferie, sous-sol non aménagé. Si l’habitation assurée comporte un bureau à usage professionnel, il devra être compté comme pièce 
principale. Toute pièce de plus de 40 m² compte pour deux pièces. 
Pour le cas particulier des “lofts”, il est compté autant de pièces qu’il existe de tranche ou de fraction de tranche de 40 m². Il sera retenu 1 pièce 
principale par tranche ou fraction de tranche de 40 m².
Résidence principale : lieu de votre domicile habituel (c’est à dire le lieu de votre rattachement fi scal).
Résidence secondaire : toute habitation qui n’est pas considérée comme résidence principale.
Sinistre : 
 - En matière d’assurance dommages : la réalisation d’un événement garanti survenant pendant la période de validité du contrat ;
 - En matière de responsabilité civile : constitue un sinistre tout dommage ou ensemble de dommages causés à des tiers, engageant la 
  responsabilité de l’assuré, résultant d’un fait dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations. Le fait dommageable est 
  celui qui constitue la cause génératrice du dommage. Un ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé 
  à un fait dommageable unique.
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Souscripteur : la personne qui signe avec nous le contrat et s’engage notamment à payer les cotisations.
Vétusté : dépréciation de la valeur d’un bien causée par le temps, l’usage ou ses conditions d’entretien au jour du sinistre.
Vie privée :
 • toutes activités autres que :
  - professionnelles, artisanales ou industrielles y compris trajet,
  -  rémunérées y compris dans le cadre d’activités sportives.
 • toutes fonctions autres que publiques et/ou électives ou syndicales.
Vous : le souscripteur du contrat. Pour la garantie Responsabilité civile, il s’agit en plus des personnes suivantes :
  - votre conjoint non séparé de corps ou de fait, votre partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ou votre concubin,
  - vos enfants mineurs ainsi que ceux de votre conjoint non séparé de corps ou de fait, de votre partenaire lié par un pacte civil de solidarité, 
   ou de votre concubin, même hébergés occasionnellement,
  - vos enfants majeurs célibataires ainsi que ceux de votre conjoint non séparé de corps ou de fait, de votre partenaire lié par un pacte civil 
   de solidarité, ou de votre concubin s’ils sont fi scalement à votre charge ou à celle de votre conjoint non séparé de corps ou de fait, de votre 
   partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ou de votre concubin ou handicapés physiques et/ou mentaux,
  - vos ascendants ainsi que ceux de votre conjoint non séparé de corps ou de fait, de votre partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ou 
   de votre concubin, vivant à votre foyer, 
  - toute personne assumant la garde bénévole de vos enfants ou de vos animaux ou des enfants ou des animaux de votre conjoint non 
   séparé de corps ou de fait, de votre partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ou de votre concubin, si sa responsabilité est recherchée 
   du fait de cette garde.

Nota : Des défi nitions spécifi ques fi gurent dans les chapitres Protection des droits de l’assuré et Assistance.
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GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE
Nous garantissons les dommages corporels et matériels que vous causez à autrui, dans les conditions défi nies au 
présent chapitre, les plafonds d’indemnisation et les franchises étant indiqués dans vos Dispositions Particulières et au 
Tableau des Garanties des présentes Dispositions Générales.

Comment s’exerce la garantie Responsabilité civile ?
La garantie Responsabilité civile est déclenchée par un fait dommageable (article L. 124-5, 3e alinéa, du Code des 
assurances). Elle vous couvre contre les conséquences pécuniaires du sinistre, dès lors que le fait dommageable 
survient entre la prise d’effet initiale de la garantie et sa date de résiliation ou d’expiration, quelle que soit la date des 
autres éléments constitutifs du sinistre.

■ LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE HABITATION

Quels sont les dommages garantis ? 
• Responsabilité civile Occupant : 
Les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile que vous pouvez encourir du fait de l’occupation de 
votre habitation en raison des dommages matériels et immatériels consécutifs, lorsque ces dommages résultent d’un 
événement couvert au titre des garanties “Incendie et événements assimilés” ou “Dégât des eaux” et survenu dans votre 
habitation (telle que défi nie au chapitre « Garantie Dommages à l’habitation et à son contenu »), et causés :
- au propriétaire des locaux si vous êtes locataire (vos risques locatifs),
- à vos voisins et aux autres tiers (y compris aux éventuels colocataires et copropriétaires). 

• Responsabilité civile Propriétaire d’immeuble : 
Les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile que vous pouvez encourir en raison des dommages 
corporels, matériels et immatériels consécutifs causés à autrui y compris à vos locataires ou autres occupants, par un 
accident provenant de votre habitation (telle que défi nie au chapitre « Garantie Dommages à l’habitation et à son contenu ») et 
de ses cours, jardins, arbres et plantations.
Nous garantissons également votre Responsabilité civile par suite :
- de dommages corporels causés par un incendie, une explosion ou l’action des eaux,
- d’intoxications dues à des gaz ou fumées,
- d’atteintes à l’environnement d’origine accidentelle.

• Assurance séjour/vacances :
Les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile de locataire ou d’occupant que vous pouvez encourir en 
raison des dommages matériels et immatériels consécutifs, lorsque ces dommages résultent d’un événement couvert au 
titre des garanties “Incendie et événements assimilés” et “Dégât des eaux” et survenu dans les locaux que vous occupez 
ou louez lors d’un voyage ou d’un séjour loisirs de moins de 3 mois, et causés :
- au propriétaire des locaux
- aux voisins et aux tiers, y compris les colocataires.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES DOMMAGES SUBIS PAR TOUS BIENS DONT VOUS ETES PROPRIETAIRE OU QUI SONT EN VOTRE POSSESSION EN TANT QUE 

LOCATAIRE, DEPOSITAIRE OU EMPRUNTEUR,
- LES DOMMAGES RESULTANT DE RUPTURE DE BARRAGE ET/OU DE RETENUE D’EAU (SAUF CONVENTION CONTRAIRE),
- LES ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT :
 - NON ACCIDENTELLES,
 OU

 - SUBIES PAR LES ELEMENTS NATURELS TELS QUE L’AIR, L’EAU, LE SOL, LA FAUNE, LA FLORE, DONT L’USAGE EST COMMUN 
A TOUS AINSI QUE LES PREJUDICES D’ORDRE ESTHETIQUE OU D’AGREMENT QUI S’Y RATTACHENT,

OU
- PROVENANT DU MAUVAIS ETAT, DE L’INSUFFISANCE OU DE L’ENTRETIEN DEFECTUEUX DE VOS INSTALLATIONS DES LORS 

QUE CE MAUVAIS ETAT, CETTE INSUFFISANCE OU CET ENTRETIEN DEFECTUEUX ETAIT CONNU DE VOUS OU NE POUVAIT EN 
ETRE IGNORE AVANT LA REALISATION DES DOMMAGES,

- TOUTES CONDAMNATIONS PECUNIAIRES INFLIGEES A TITRE DE SANCTION D’UN COMPORTEMENT FAUTIF PARTICULIER DE 
L’ASSURE ET QUI NE CONSTITUERAIENT PAS LA REPARATION DIRECTE DE DOMMAGES CORPORELS, MATERIELS OU PERTES 
PECUNIAIRES AINSI QUE LES AMENDES, ASTREINTES, REDEVANCES, CLAUSES PENALES, DOMMAGES-INTERETS « PUNITIFS » 
OU « EXEMPLAIRES »,

- VOTRE RESPONSABILITE CIVILE SEJOUR/VACANCES DU FAIT D’UNE RESIDENCE DONT VOUS ETES PROPRIETAIRE OU 
LOCATAIRE PLUS DE 3 MOIS DANS L’ANNEE.

■ LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE
Quels sont les dommages garantis ? 
• Les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant vous incomber en raison des dommages 
corporels, matériels et immatériels consécutifs causés à autrui au cours de votre vie privée.
Ces dommages peuvent être causés par votre fait ou par celui des personnes dont vous répondez au regard de la loi 
(notamment vos préposés…).
Notre garantie est également étendue :
- aux dommages causés à l’occasion de la garde d’enfants pratiquée à titre occasionnel par vos enfants (baby-sitting) en 
dehors de toute association ou organisme spécialisé,
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- aux dommages causés par les motoculteurs et tondeuses autoportées, dont la puissance est inférieure à 12 CV et 
circulant à l’intérieur de la propriété,
- aux dommages causés par les jouets d’enfants automoteurs dont la vitesse ne dépasse pas 8 km/h et les fauteuils 
roulants d’handicapés,
- aux dommages engageant votre Responsabilité civile lorsque vos enfants ou préposés utilisent à votre insu ou à l’insu 
du propriétaire ou du gardien, un véhicule terrestre à moteur dont vous n’êtes ni propriétaire, ni gardien ou détenteur,
- au recours dirigé contre vous en raison des dommages corporels subis par un de vos employés de maison en 
cas d’accident du travail (ou de maladie professionnelle ou reconnue d’origine professionnelle) résultant d’une faute 
inexcusable de votre part ou d’une faute intentionnelle commise par un autre de vos employés de maison.
Nous garantissons alors les conséquences pécuniaires de votre responsabilité civile en cas de recours au titre des 
cotisations complémentaires prévues à l’article L. 452-2 du Code de la Sécurité sociale et indemnités prévues à l’article 
L. 452-3 du Code de la Sécurité sociale, dirigés contre vous par l’une et/ou l’autre des personnes suivantes :
- la Sécurité Sociale ou tout autre organisme de protection sociale obligatoire,
- votre employé victime,
- ses ayants droit et les personnes bénéfi ciant de l’indemnisation prévue par la législation sur les accidents du travail et 
maladies professionnelles,
- le cas échéant, son employeur ayant placé temporairement l’employé victime sous vos ordres.

• La défense de vos intérêts civils en cas de mise en jeu de votre Responsabilité civile dans l’un des cas garantis ci-
avant : nous dirigeons à cet effet le procès qui vous est intenté, exerçons les voies de recours et prenons en charge les 
frais et honoraires correspondants.
Nous pouvons également, si vous le souhaitez :
- assumer votre défense pénale si vous êtes poursuivi devant un Tribunal Répressif avec constitution de partie civile,
- présenter votre réclamation personnelle (demande reconventionnelle) et vos appels en garantie.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES DOMMAGES CAUSES A L’OCCASION DE VOS ACTIVITES PROFESSIONNELLES OU DE VOS FONCTIONS PUBLIQUES ET 

SYNDICALES, AINSI QUE TOUTE ACTIVITE REMUNEREE (SAUF LE CAS DU BABY-SITTING INDIQUE CI-AVANT),
- LES DOMMAGES SUBIS PAR TOUS LES BIENS, OBJETS OU ANIMAUX :
 - DONT VOUS ETES PROPRIETAIRE OU DONT VOUS AVEZ LA GARDE,
 - QUE VOUS AVEZ VENDUS, LORSQU’ILS ENGAGENT VOTRE RESPONSABILITE EN TANT QUE VENDEUR.
- LES DOMMAGES QUI FONT L’OBJET DE LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE HABITATION,
- LES DOMMAGES RESULTANT :

 - DE LA PRATIQUE DE LA CHASSE, DE LA PECHE SOUS-MARINE, DE SPORTS AERIENS AINSI QUE DE TOUT SPORT A TITRE 
PROFESSIONNEL,

 - DE VOTRE PARTICIPATION A TOUTES EPREUVES, COURSES OU COMPETITIONS SPORTIVES (AINSI QU’A LEURS ESSAIS 
PREPARATOIRES) NECESSITANT UNE AUTORISATION ADMINISTRATIVE ET/OU SOUMISE A L’OBLIGATION D’ASSURANCE 
LEGALE,

- LES DOMMAGES CAUSES PAR LES CHEVAUX OU AUTRES EQUINS, LES ANIMAUX SAUVAGES MEME DOMESTIQUES, LES 
CHIENS DE CATEGORIE 1 OU 2 TELS QUE DEFINIS A L’ARTICLE L. 211-12 DU CODE RURAL, DONT VOUS AVEZ LA PROPRIETE OU 
LA GARDE, 

- LES DOMMAGES CAUSES PAR :
 - LES APPAREILS OU ENGINS DE NAVIGATION AERIENNE (Y COMPRIS LES MODELES REDUITS A MOTEUR),
 - LES BATEAUX A MOTEUR AINSI QUE TOUT AUTRE ENGIN NAUTIQUE D’UNE PUISSANCE REELLE SUPERIEURE A 5 CV, LES 

BATEAUX A VOILE DE PLUS DE 5,50 M DE LONG,
- LES DOMMAGES, EN ET HORS CIRCULATION, DANS LA REALISATION DESQUELS EST IMPLIQUE :

- UN VEHICULE TERRESTRE A MOTEUR SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE AUTOMOBILE (SAUF EN CAS DE CONDUITE A 
L’INSU PAR UNE ENFANT MINEUR, TEL QUE PREVU CI-AVANT),

- UNE REMORQUE, CARAVANE,
- TOUT AUTRE APPAREIL TERRESTRE ATTELE A CE VEHICULE,

- LES DOMMAGES RESULTANT DU NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL PREVUES AUX ARTICLES L. 122-45 A 
L. 122-45-3 (DISCRIMINATIONS), L. 122-46 A L. 122-54 (HARCELEMENT), L. 123-1 A L. 123-7 (EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE 
LES FEMMES ET LES HOMMES),

- LES RECOURS EXERCES A TITRE DE SANCTION PAR LA SECURITE SOCIALE POUR INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS DES 
ARTICLES L. 471-1, L. 244-8 ET L. 374-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE AINSI QUE LES SOMMES RECLAMEES AU TITRE DES 
ARTICLES L. 242-7 ET L. 412-3 DU MEME CODE,

- LES DOMMAGES RESULTANT D’ENLEVEMENT DE PERSONNE AVEC OU SANS RANÇON,
- LES DOMMAGES AUTRES QUE MATERIELS ET CORPORELS RESULTANT DE VOS ACTIVITES DE CURATEUR OU DE TUTEUR,
- LES DOMMAGES RESULTANT DU TRAVAIL DISSIMULE.
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GARANTIE DOMMAGES A L’HABITATION ET A SON CONTENU
Nous garantissons les dommages matériels causés à votre habitation dans les conditions défi nies au présent chapitre, 
les plafonds d’indemnisation et les franchises étant indiqués dans vos Dispositions Particulières et au Tableau des 
Garanties des présentes Dispositions Générales.

Quels sont les biens assurés ? 
Votre habitation désignée aux Dispositions Particulières de votre contrat, à savoir  :
- vos locaux d’habitation,
- leurs dépendances,
- les installations et aménagements immobiliers de ces locaux,
- les murs de soutènement indispensables à la stabilité des locaux d’habitation et/ou des dépendances,
- les terrasses attenantes aux locaux d’habitation,
- les murs de clôture, les portes et portails et leurs moteurs électriques, les clôtures non végétales,
- les capteurs solaires et les panneaux photovoltaïques fi xés aux bâtiments,
- les antennes et paraboles fi xées aux bâtiments.

Si vous êtes copropriétaire : votre habitation comprend également votre quote-part dans les parties communes 
en l’absence de contrat souscrit pour couvrir celles-ci par le syndic ou le syndicat des copropriétaires ou en cas de 
défaillance totale ou partielle de ce dernier.

NE SONT PAS ASSURES :
- VOTRE HABITATION EN COURS DE CONSTRUCTION OU EN COURS DE DEMOLITION,
- VOTRE HABITATION UTILISEE A DES FINS AGRICOLES, INDUSTRIELLES, COMMERCIALES OU PROFESSIONNELLES TOTALEMENT 

OU PARTIELLEMENT (SAUF S’IL EXISTE DANS VOTRE HABITATION UN BUREAU A USAGE PROFESSIONNEL ET UNIQUEMENT 
DANS LE CAS DE NON-RECEPTION DE CLIENTELE),

- LES SERRES, LES PERGOLAS, 
- LES PISCINES, LEURS LOCAUX ET INSTALLATIONS TECHNIQUES, LES BASSINS D’AGREMENT, LES COURTS DE TENNIS,
- LES ARBRES ET PLANTATIONS DU TERRAIN,
- LES MAISONS MOBILES OU LES CARAVANES EN MOUVEMENT OU INSTALLEES A DEMEURE SUR UN TERRAIN VOUS 

APPARTENANT OU QUE VOUS AVEZ PRIS EN LOCATION. 

Le contenu de votre habitation :
Ensemble des objets, meubles, matériels et vêtements, vous appartenant, ou dont vous avez la garde, ou appartenant 
aux personnes de votre famille vivant habituellement sous votre toit et se trouvant à l’intérieur des locaux d’habitation et/
ou des dépendances, y compris :
- les objets de valeur pour autant qu’ils se situent à l’intérieur des locaux d’habitation,
- les motoculteurs et tondeuses autoportées, dont la puissance est inférieure à 12 CV,
- les jouets d’enfants automoteurs dont la vitesse ne dépasse pas 8 km/h et les fauteuils roulants d’handicapés.

Si vous êtes locataire : les installations et aménagements immobiliers que vous auriez exécutés, acquis ou installés à 
vos frais sont également garantis au titre du contenu. 

NE SONT PAS ASSURES :
- LES ANIMAUX,
- LES VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE (AUTRES QUE CEUX GARANTIS CI-DESSUS) 

ET LEURS REMORQUES, LES CARAVANES, LES BATEAUX A VOILE ET A MOTEUR AINSI QUE LEUR CONTENU, DONT VOUS-MEME 
OU UNE PERSONNE DE VOTRE FAMILLE VIVANT HABITUELLEMENT SOUS VOTRE TOIT ETES PROPRIETAIRE, GARDIEN OU 
LOCATAIRE,

- LES FONDS ET VALEURS,
- LES MARCHANDISES PROFESSIONNELLES.

■ LA GARANTIE INCENDIE ET EVENEMENTS ASSIMILES
Quels sont les dommages garantis ? 
Les dommages matériels subis par les biens assurés et causés par :
- un incendie, une explosion ou une implosion,
- un dégagement accidentel de fumées,
- la chute directe de la foudre,
- les effets du courant électrique ou de la foudre sur les installations d’alimentation électrique,
- la chute d’un appareil aérien ou spatial, ou des objets tombant de ceux-ci, d’une météorite,
- le choc d’un véhicule terrestre identifi é dont le conducteur ou le propriétaire n’est ni vous-même, ni votre conjoint ou 

concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ni vos enfants ou vos préposés,
- l’ébranlement dû au franchissement du mur du son par un appareil de navigation aérienne.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES DOMMAGES DE FOUDRE CAUSES AUX APPAREILS ELECTRIQUES ET/OU ELECTRONIQUES RESULTANT DE LA CHUTE DE 

LA FOUDRE OU DE L’ACTION DE L’ELECTRICITE (CES DOMMAGES FONT L’OBJET DE LA GARANTIE « DOMMAGES ELECTRIQUES »),
- LES BRULURES CAUSEES PAR LES FUMEURS,
- LES DOMMAGES CAUSES PAR LA SEULE ACTION DE LA CHALEUR OU D’UNE SUBSTANCE INCANDESCENTE S’IL N’Y A EU NI 

COMBUSTION AVEC FLAMMES NI EMBRASEMENT,
- LES DOMMAGES CAUSES AUX ANTENNES ET PARABOLES S’ILS NE SONT PAS ACCOMPAGNES DE LA DESTRUCTION TOTALE 

OU PARTIELLE DES BATIMENTS.
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■ LA GARANTIE DEGATS DES EAUX 

Quels sont les dommages garantis ? 
Les dommages d’eau subis par les biens assurés et provoqués par : 
- une fuite, rupture, débordement de canalisations non enterrées, d’appareils à effet d’eau (tels que machines à laver le 

linge, la vaisselle, aquariums…) et de chauffage, de chêneaux et gouttières,
- une infi ltration accidentelle au travers des toitures, ciels vitrés, terrasses et balcons ayant fonction de couverture, des 

joints d’étanchéité au pourtour des installations sanitaires ou des carrelages,
- le débordement ou refoulement des égouts et des conduites souterraines,
- le débordement, renversement et rupture de récipients, 
- le gel des canalisations, appareils et installations de chauffage situés à l’intérieur des bâtiments. Nous prenons 

également en charge les dommages causés par le gel à ces canalisations, appareils ou installations de chauffage.

Nous garantissons également les frais de recherche de fuite ou d’infi ltration des eaux ayant provoqué un dommage 
garanti ainsi que les frais de remise en état consécutifs.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES FRAIS DE REPARATION OU DE REMPLACEMENT (SAUF EN CAS DE GEL COMME INDIQUE CI-AVANT), DE DEGORGEMENT, 

DE NETTOYAGE DES CONDUITES, ROBINETS, APPAREILS, INSTALLATIONS D’EAU Y COMPRIS DE CHAUFFAGE,
- LES FRAIS DE REPARATION ET DE REMISE EN ETAT, DES TOITURES, MURS EXTERIEURS, FAÇADES, CHENEAUX ET GOUTTIERES 

LORSQU’ILS SONT A L’ORIGINE DU DOMMAGE,
- LES DOMMAGES CAUSES PAR L’HUMIDITE, LA CONDENSATION OU LA BUEE LORSQU’ILS NE SONT PAS LA CONSEQUENCE 

DIRECTE D’UN SINISTRE GARANTI,
- LES DOMMAGES DUS A DES FUITES OU RUPTURES DE CANALISATIONS ENTERREES,
- LES DOMMAGES CAUSES PAR LES INFILTRATIONS OU PENETRATIONS D’EAU PAR LES CONDUITS DE CHEMINEES, LES 

GAINES D’AERATION, LES MURS EXTERIEURS, LES FAÇADES, LES PORTES, FENETRES ET TOUTES AUTRES OUVERTURES 
EXTERIEURES, FERMEES OU NON,

- LE COUT DE L’EAU PERDUE,
- LES DOMMAGES DUS AUX DEBORDEMENTS, FUITES, RUPTURES DES PISCINES ET DES BASSINS,
- LES DOMMAGES PROVOQUES, MEME EN CAS D’ORAGE, PAR LE DEBORDEMENT DE SOURCES, COURS D’EAU OU ETENDUES 

D’EAU (C’EST A DIRE UNE INONDATION) AINSI QUE PAR LES EAUX DE RUISSELLEMENT (SI CES EVENEMENTS SONT DECLARES 
“CATASTROPHES NATURELLES”, LES DOMMAGES AFFERENTS FONT L’OBJET DE LA GARANTIE CATASTROPHES NATURELLES).

Prévention du gel :
En période de gel, vous vous engagez soit à arrêter la distribution d’eau et à vidanger les canalisations, réservoirs et 
installations de chauffage central non pourvus d’antigel en quantité suffi sante, soit à laisser les locaux chauffés pour 
maintenir une température supérieure à 5 °C.
En cas de non respect de ces mesures et sauf cas de force majeure, l’indemnité due en cas de sinistre sera 
réduite de 50%.

Prévention en cas d’inoccupation : 
En cas d’inoccupation des locaux assurés pendant plus de 10 jours consécutifs, vous vous engagez (à moins d’impossibilité 
absolue) à interrompre la distribution d’eau froide et chaude.
En cas de non respect de ces mesures et sauf cas de force majeure, l’indemnité due en cas de sinistre sera 
réduite de 50%.

■ LA GARANTIE ATTENTATS 

Quels sont les dommages garantis ? 
Les dommages matériels subis par les biens assurés et causés par :
- un attentat ou un acte de terrorisme tels que défi nis par les articles 421-1 et 421-2 du Code pénal, subi sur le territoire 
national, en application de l’article L. 126-2 du Code des assurances, dans les conditions et limites prévues à la garantie 
« Incendie et Evénements assimilés » ; des émeutes, des mouvements populaires ou des actes de sabotage, dans les 
conditions et limites prévues de chaque garantie.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES FRAIS DE DECONTAMINATION DES DEBLAIS AINSI QUE LEUR CONFINEMENT.
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■ LA GARANTIE TEMPETES ET EVENEMENTS CLIMATIQUES EXCEPTIONNELS 

Quels sont les dommages garantis ?
Les dommages matériels subis par les biens assurés et causés par :
 - L’action directe :
  ▪ du vent ou du choc d’un corps renversé ou projeté par le vent,
  ▪ de la grêle,
  ▪ du poids de la neige (ou de la glace) accumulée sur les toitures, chêneaux et gouttières.

Ces phénomènes doivent avoir une intensité telle qu’ils détruisent, brisent ou endommagent un certain nombre de 
bâtiments de bonne construction dans la commune de l’habitation sinistrée ou dans les communes avoisinantes.
Sont également garantis l es dommages causés par la pluie, la grêle ou la neige pénétrant à l’intérieur de votre habitation 
du fait de sa détérioration par l’un des événements précédents à condition que ces dommages surviennent dans un 
délai de 48 heures maximum suivant cet événement ;

 - Les avalanches non reconnues comme “Catastrophes Naturelles”.

Attention : Constituent un même sinistre, les dommages survenus dans les 48 heures qui suivent le moment où les biens 
assurés ont subi les premiers dommages.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES DOMMAGES OCCASIONNES AUX BATIMENTS NON ENTIEREMENT CLOS ET COUVERTS AINSI QU’A LEUR CONTENU,
- LES DOMMAGES AUX CLOTURES AUTRES QUE LES MURS DE CLOTURE, STORES ET AUVENTS, CAPTEURS SOLAIRES, PANNEAUX 

PHOTOVOLTAÏQUES, ANTENNES ET PARABOLES, OU A TOUT AUTRES BATIMENT ET A SON CONTENU, DONT LES ELEMENTS 
PORTEURS NE SONT PAS ANCRES DANS DES FONDATIONS, SOUBASSEMENTS OU DES DE MAÇONNERIE ENTERRES,

- LES DOMMAGES OCCASIONNES PAR L’ACTION DU VENT AUX CHENEAUX, GOUTTIERES, ANTENNES ET PARABOLES S’ILS NE 
SONT PAS ACCOMPAGNES DE LA DESTRUCTION TOTALE OU PARTIELLE DES BATIMENTS,

- LE BRIS D’ELEMENTS VITRES OU EN MATIERE PLASTIQUE REMPLISSANT LES MEMES FONCTIONS S’IL N’EST PAS ACCOMPAGNE 
DE LA DESTRUCTION TOTALE OU PARTIELLE DES BATIMENTS (CES DOMMAGES FONT L’OBJET DE LA GARANTIE « BRIS DE 
VITRES »).

■ LA GARANTIE CATASTROPHES NATURELLES 

Quels sont les dommages garantis ? 
En application des articles L. 125-1 à L. 125-6 du Code des assurances, nous indemnisons les dommages matériels 
directs non assurables à votre habitation et à son contenu, ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un 
agent naturel lorsque celui-ci est reconnu comme Catastrophe Naturelle par arrêté interministériel publié au Journal 
Offi ciel. 

Nous garantissons également, en plus des dommages matériels directs aux biens assurés :
- les mesures de sauvetage résultant d’un sinistre garanti survenu dans vos biens assurés,
- les frais de démolition et de déblais.

La garantie ne peut être mise en jeu qu’après publication au Journal Offi ciel de la République Française d’un arrêté 
interministériel ayant constaté l’état de catastrophe naturelle.

Nous garantissons le coût des dommages matériels directs non assurables subis par les biens assurés, à concurrence 
de leur valeur fi xée aux Dispositions Particulières ou au Tableau des garanties des présentes Dispositions Générales et 
dans les limites et conditions prévues par ces dernières lors de la première manifestation du risque.

Franchise : 
Nonobstant toute disposition contraire, vous conservez à votre charge une partie de l’indemnité due après sinistre.
En cas de modifi cation par arrêté ministériel des dispositions décrites ci-dessous, celles-ci seront réputées modifi ées 
d’offi ce à compter de la date d’entrée en vigueur de l’arrêté.
Vous vous interdisez de contracter une assurance pour la portion du risque constituée par la franchise.

• Pour les biens à usage d’habitation et les autres biens à usage non professionnel, le montant de la franchise est fi xé à 
380 euros, sauf en ce qui concerne les dommages imputables aux mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et/ou à la réhydratation des sols, pour lesquels le montant de la franchise est fi xé à 1 520 euros .

• Pour les biens dans une commune non dotée d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles pour le 
risque faisant l’objet d’un arrêté portant constatation de l’état de catastrophe naturelle, la franchise est modulée en 
fonction du nombre de constatations de l’état de catastrophe naturelle intervenues pour le même risque au cours des 
cinq années précédant la date de la nouvelle constatation, selon les modalités suivantes :
- première et deuxième constatation : application de la franchise,
- troisième constatation : doublement de la franchise applicable,
- quatrième constatation : triplement de la franchise applicable,
- cinquième constatation et constatations suivantes : quadruplement de la franchise applicable.

 Les dispositions de l’alinéa précédant cessent de s’appliquer à compter de la prescription d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles pour le risque faisant l’objet de la constatation de l’état de catastrophe naturelle dans la 
commune concernée. Elles reprennent leurs effets en l’absence d’approbation du plan précité dans le délai de quatre 
ans à compter de la date de l’arrêté de prescription du plan de prévention des risques naturels.
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■ LA GARANTIE CATASTROPHES TECHNOLOGIQUES 

Quels sont les dommages garantis ? 
(Articles L. 128-1 à L. 128-4 du Code des assurances)

Conformément à l’article L. 128-2 du Code des assurances, nous indemnisons les dommages matériels subis par les 
biens assurés et causés par un accident déclaré Catastrophe Technologique par arrêté interministériel publié au Journal 
Offi ciel.
Cette garantie s’exerce dans les conditions prévues par la loi n° 2003 - 699 du 30 juillet 2003.

■ LA GARANTIE BRIS DE VITRES
Cette garantie s’applique uniquement si vous l’avez souscrite, comme indiqué aux Dispositions Particulières.

Quels sont les dommages garantis ? 
Le bris accidentel des produits verriers (ou de ceux en matière plastique remplissant les mêmes fonctions) :
- incorporés aux locaux d’habitation tels que portes, fenêtres, impostes, cloisons, miroirs fi xés à demeure ou tout autre 

élément de clôture ou de couverture de ces locaux,
- constituant les vérandas,
- intégrés dans les inserts ou foyers fermés.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES DOMMAGES SURVENUS AU COURS DE TOUS TRAVAUX (SAUF CEUX DE SIMPLE NETTOYAGE) EFFECTUES SUR LES 

OBJETS ASSURES DEFINIS CI-DESSUS, LEURS ENCADREMENTS OU AGENCEMENTS OU AU COURS DE LEUR POSE, DEPOSE, 
TRANSPORT OU ENTREPOT,

- LES RAYURES, LES EBRECHURES OU ECAILLURES,
- LES PARTIES VITREES DU MOBILIER, LES OBJETS ET MEUBLES EN VERRE,
- LES DOMMAGES CAUSES PAR LA VETUSTE OU RESULTANT D’UN DEFAUT D’ENTRETIEN DES ENCHASSEMENTS, ENCADREMENTS 

OU SOUBASSEMENTS DE L’OBJET ASSURE,
- LES CAPTEURS SOLAIRES, PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES,
- LES VITRAUX,
- LES SERRES ET LES MARQUISES.

■ LA GARANTIE VOL, TENTATIVE DE VOL ET VANDALISME
Cette garantie s’applique uniquement si vous l’avez souscrite, comme indiqué aux Dispositions Particulières. 

Quels sont les dommages garantis ? 
- La disparition, la destruction ou la détérioration du contenu de votre habitation résultant d’un vol dûment prouvé, d’une 

tentative de vol ou d’un acte de vandalisme, commis à l’intérieur des locaux d’habitation ou des dépendances,
- Les détériorations immobilières, y compris celles atteignant le système d’alarme, résultant d’un vol ou d’une tentative de 

vol pour pénétrer dans les locaux assurés, ainsi que celles résultant d’un acte de vandalisme commis à l’intérieur des 
locaux d’habitation ou des dépendances.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LA DISPARITION, DESTRUCTION, DETERIORATION DES OBJETS DE VALEUR DANS LES DEPENDANCES ET DANS LES PARTIES 

NON HABITABLES DES LOCAUX D’HABITATION SANS COMMUNICATION INTERIEURE ET PRIVEE AVEC LES LOCAUX HABITABLES, 
AINSI QUE DANS LES VERANDAS,

- LES DETERIORATIONS COMMISES SUR LES PARTIES EXTERIEURES DE VOTRE HABITATION,
- LA DISPARITION, DESTRUCTION, DETERIORATION :

- DES BIENS SITUES A L’EXTERIEUR DES LOCAUX D’HABITATION OU DES DEPENDANCES,
- DES BIENS DEPOSES DANS LES LOCAUX COMMUNS A PLUSIEURS OCCUPANTS,
- COMMIS PAR UN MEMBRE DE VOTRE FAMILLE, VOS PREPOSES, VOS LOCATAIRES OU SOUS-LOCATAIRES, OU AVEC LEUR 

COMPLICITE,
- DES BIENS SITUES DANS LES DEPENDANCES NE COMPORTANT PAS UNE PORTE PLEINE MUNIE D’UN POINT DE CONDAMNATION 

(SYSTEME DE FERMETURE A CLE SAUF CADENAS),
- SURVENUES EN CAS D’EVACUATION DE VOTRE HABITATION ORDONNEE PAR LES AUTORITES OU NECESSITEES PAR DES 

FAITS DE GUERRE OU DE TROUBLES CIVILS OU EN CAS D’OCCUPATION DE LA TOTALITE DES LOCAUX PAR DES PERSONNES 
NON AUTORISEES PAR VOUS,

- LES VOLS RESULTANT D’UNE NEGLIGENCE MANIFESTE DE VOTRE PART OU DE TOUT AUTRE OCCUPANT HABITUEL DES 
LOCAUX ASSURES TELLE QUE, PAR EXEMPLE :
- CLEFS LAISSEES SUR LA PORTE, SOUS LE PAILLASSON, DANS LA BOITE AUX LETTRES, DANS UN BAC A FLEURS,...
- ABSENCE DE CHANGEMENT DE SERRURES EN CAS DE VOL OU DE PERTE DE CLEFS.

CONDITIONS D’APPLICATION DE VOTRE GARANTIE “VOL, TENTATIVE DE VOL ET VANDALISME” : 
• En cas d’inhabitation :

-  SI VOTRE HABITATION EST UNE RESIDENCE PRINCIPALE : EN CAS D’INHABITATION SUPERIEURE A 45 JOURS CONSECUTIFS, LA 
GARANTIE « VOL, TENTATIVE DE VOL ET VANDALISME » EST SUSPENDUE POUR LES OBJETS PRECIEUX A PARTIR DU 46EME 
JOUR D’INHABITATION.

-  SI VOTRE HABITATION EST UNE RESIDENCE SECONDAIRE : LES OBJETS DE VALEUR NE SONT PAS GARANTIS AU TITRE DE LA 
GARANTIE « VOL, TENTATIVE DE VOL ET VANDALISME LE VOL ».
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• Les mesures de protection et de prévention de votre habitation :
Vous devez munir votre habitation des mesures de protection correspondant au minimum au niveau de protection indiqué 
dans vos Dispositions Particulières. EN CAS DE SINISTRE, SI LE NIVEAU RÉEL DE PROTECTION DE VOS LOCAUX SE RÉVÉLAIT 
INFÉRIEUR À CELUI EXIGÉ, VOTRE INDEMNITÉ SERA RÉDUITE DE 50 % POUR AUTANT QU’IL Y AIT UN LIEN DE CAUSE À EFFET 
ENTRE LE SINISTRE ET LA NON CONFORMITÉ DES PROTECTIONS REQUISES.

Vous devez pendant toute absence (sauf cas de force majeure) utiliser l’ensemble des moyens de protection et 
de fermeture que nous exigeons.
Pour toute absence n’excédant pas 24 heures, la fermeture des volets et des persiennes n’est pas exigée.
Le système de détection d’intrusion, s’il fait partie des moyens de protection exigés ou s’il fait l’objet d’une 
déclaration aux Dispositions Particulières, doit être activé si vous vous absentez, même pour une courte durée.

EN CAS DE NON UTILISATION DE CES MESURES DE PRÉVENTION, LE MONTANT INDEMNISABLE DÛ EN CAS DE SINISTRE, SI 
LEUR ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE EST À L’ORIGINE DU VOL, D’UNE TENTATIVE DE VOL OU D’UN ACTE DE VANDALISME, SERA 
RÉDUIT DE 50 %.

Descriptif des niveaux de protection :
Sur toutes les portes d’accès (1)
à l’habitation Sur toutes les parties vitrées y compris celles des portes 

d’accès, à moins de 3 m du sol ou d’une surface d’appui

Niveau 1 Portes pleines (2) avec un point de
condamnation (3)

Volets, persiennes, barreaux métalliques scellés (écartement 
maximum de 17 cm), grilles ou ornements métalliques ou en bois, 
verres retardateurs d’effraction (4)
ou
système de détection d’intrusion (5)

Niveau 2 Portes pleines (2) avec 
deux points de
condamnation (3) 

Volets, persiennes, barreaux métalliques scellés (écartement 
maximum de 17 cm), grilles ou ornements métalliques, verres 
retardateurs d’effraction (4)
ou
système de détection d’intrusion (5)

Niveau 3 Portes pleines (2) avec trois points de
condamnation (3) dont un A2P*

Volets, persiennes, barreaux métalliques scellés (écartement 
maximum de 17 cm), grilles ou ornements métalliques, verres 
retardateurs d’effraction (4)
ou
système de détection d’intrusion (5)

Niveau 4 Portes pleines (2) avec trois points de
condamnation (3) A2P*

Volets, persiennes, barreaux métalliques scellés (écartement 
maximum de 17 cm), grilles ou ornements métalliques, verres 
retardateurs d’effraction (4)
ou
système de détection d’intrusion (5)

(1) Portes d’accès : Il s’agit non seulement des portes principales d’accès mais aussi des portes secondaires ou des portes de communication 
entre le garage, sous-sol ou vérandas et les locaux d’habitation.
Si le moyen de protection exigé est sur la porte de communication, le contenu des garages, sous-sols, vérandas est limité au montant du 
contenu dans les dépendances tel qu’indiqué auTableau des Garanties des présentes Dispositions Générales.
(2) Portes pleines : tous types de portes sauf celles à claire-voie.
(3) Point de condamnation : tout système de fermeture à clé sauf cadenas, ou tout point de fermeture d’un système multipoints. Pour les portes 
secondaires ne comportant aucune partie vitrée, les points de condamnation pourront être remplacés par des barres horizontales posées sur 
étriers, verrous (à l’exclusion des targettes), fl éaux, loquets, espagnolettes.
(4) Verres retardateurs d’effraction : produit verrier ayant obtenu au minimum le classement P6 selon la norme AFNOR NF EN 356 ou produit 
à 3 éléments verriers (tri-feuilletés) au minimum.
(5) Système de détection d’intrusion : il doit s’agir de matériel certifi é NF & A2P.
Pour le niveau 1 : ce système doit comprendre au minimum : une centrale, une sirène, un détecteur volumétrique sur une zone de passage 
obligée par niveau (rez-de-chaussée - étages).
Pour le niveau 2 : en plus du niveau 1, ce système doit comprendre un détecteur d’ouverture sur chaque issue principale (porte d’entrée, porte 
secondaire, porte de garage).

■ LA GARANTIE DOMMAGES ELECTRIQUES
Cette garantie s’applique uniquement si vous l’avez souscrite, comme indiqué aux Dispositions Particulières.

Quels sont les dommages garantis ? 
Les dommages résultant de la foudre ou de l’action de l’électricité :
- aux appareils électriques ou électroniques situés à l’intérieur de votre habitation : il s’agit notamment de tous les appareils 

électroménagers, audiovisuels, de traitement de l’information, de loisirs, d’alarme et de protection électronique, de 
chauffage, de climatisation,

- aux moteurs et installations électriques situés à l’extérieurs de votre habitation et destinés à l’ouverture des portails, à 
l’utilisation des stores et volets roulants, dès lors que vous êtes propriétaire de ces biens.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES DOMMAGES CAUSES AUX FUSIBLES, AUX RESISTANCES CHAUFFANTES, AUX LAMPES, AUX TUBES AINSI QU’AUX 

COMPOSANTS ELECTRONIQUES, SAUF SI LE SINISTRE AFFECTE PLUS D’UN COMPOSANT, 
- LES DOMMAGES AUX BIENS ET APPAREILS DE PLUS DE 8 ANS D’AGE,
- LES DOMMAGES DUS A L’USURE OU A UN DYSFONCTIONNEMENT MECANIQUE QUELCONQUE,
- LA RECONSTITUTION DES FICHIERS INFORMATIQUES ENDOMMAGES,
- LES DOMMAGES CAUSES AUX PRODUITS ALIMENTAIRES ENTREPOSES DANS UN REFRIGERATEUR OU CONGELATEUR.
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■ LA GARANTIE REEQUIPEMENT A NEUF
Cette garantie s’applique uniquement si vous l’avez souscrite, comme indiqué aux Dispositions Particulières.

Quels sont les dommages garantis ?
En cas de sinistre couvert au titre d’une garantie ou d’une option que vous avez souscrite, nous indemnisons le contenu de 
votre habitation sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre (ou s’il est moins élevé, du coût de la réparation) 
à l’aide de biens neufs, de nature, de qualité, de performance et de caractéristiques identiques, sans abattement dû à la 
vétusté du bien endommagé.
CETTE GARANTIE NE S’APPLIQUE PAS AU LINGE ET EFFETS VESTIMENTAIRES DE PLUS DE 2 ANS D’ÂGE, AUX BIENS 
ÉLECTROMÉNAGERS, APPAREILS AUDIOVISUELS, MATÉRIELS INFORMATIQUES ET DE TÉLÉPHONIE DE PLUS DE 5 ANS D’ÂGE 
AINSI QU’AUX OBJETS DE VALEUR. 

Cette garantie ne peut être appliquée que si les conditions suivantes sont remplies :
- les biens endommagés sont en état de fonctionnement et régulièrement utilisés lors du sinistre,
- vous procédez à leur remplacement ou à leur réparation dans un délai de 2 ans.

■ L’OPTION TOUS RISQUES INFORMATIQUE
Cette option s’applique uniquement si vous l’avez souscrite, comme indiqué aux Dispositions Particulières.

Quels sont les dommages garantis ? 
Nous garantissons les dommages matériels, y compris la casse accidentelle, causés au matériel informatique vous 
appartenant, dont vous avez la garde ou appartenant aux personnes de votre famille vivant habituellement sous votre toit, 
le plafond d’indemnisation et la franchise étant indiqués au Tableau des Garanties des présentes Dispositions Générales.
Cette garantie s’exerce en tous lieux.
On entend par «matériel Informatique» les micro-ordinateurs, y compris les ordinateurs portables, qui comprennent le 
moniteur, l’unité centrale, le clavier, ainsi que l’imprimante, le scanner, le graveur.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES DOMMAGES AU MATERIEL INFORMATIQUE GARANTIS PAR AILLEURS AU TITRE DES GARANTIES DOMMAGES A 

L’HABITATION ET A SON CONTENU,
- LE MATERIEL INFORMATIQUE DE PLUS DE 8 ANS D’AGE,
- LA PERTE, L’OUBLI ET LA DISPARITION INEXPLIQUEE,
- L’USURE ET LA DETERIORATION PROGRESSIVE DES OBJETS,
- LES RAYURES, LES EBRECHURES, LES ECAILLURES, 
- TOUTE PANNE, TOUT DYSFONCTIONNEMENT OU DERANGEMENT NON ACCOMPAGNE DE DOMMAGES MATERIELS, OU TOUTE 

ERREUR OU FAUSSE MANŒUVRE COMMISE DANS LE FONCTIONNEMENT OU A L’OCCASION DE LA MISE EN MARCHE OU DE 
L’ARRET, 

- LE VOL SURVENU A L’EXTERIEUR DES LOCAUX ASSURES, DES LORS QU’IL NE S’AGIT NI D’UN VOL PAR EFFRACTION NI D’UN 
VOL PAR AGRESSION OU MENACES SUR LA PERSONNE, 

- LES DOMMAGES SURVENANT AU COURS DE LA REPARATION OU DE L’ENTRETIEN,
- LES DOMMAGES RESULTANT DE LA ROUILLE, D’UN ENCRASSEMENT, D’UN MANQUE D’ENTRETIEN, D’UN VICE PROPRE, D’UN 

DEFAUT D’EMBALLAGE,
- LES DOMMAGES CAUSES AUX FUSIBLES, RESISTANCES CHAUFFANTES, LAMPES ET TUBES ELECTRONIQUES,
- LES LOGICIELS, DISQUETTES, DISQUES, CASSETTES, BANDES ET CARTES MAGNETIQUES OU TOUT AUTRE SUPPORT DE 

STOCKAGE D’INFORMATIONS,
- LES CONSOLES DE JEUX.

■ LA GARANTIE DE VOS FRAIS COMPLEMENTAIRES

Quels sont les dommages garantis ?
En complément des dommages matériels causés aux biens assurés par un des événements couverts au titre des 
garanties « Incendie et Evénements assimilés », « Tempêtes et Evènements climatiques exceptionnels », « Dégât des 
Eaux » ou « Attentats », nous prenons en charge à la suite d’un sinistre garanti, les frais suivants :
- les mesures de sauvetage résultant d’un sinistre garanti survenu dans vos biens assurés ou ceux d’autrui,
- les frais de démolition et de déblais,
- la perte d’usage,
- la cotisation “dommages ouvrage”.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES HONORAIRES DE L’EXPERT AYANT PROCEDE AUX OPERATIONS D’EXPERTISE POUR VOTRE COMPTE,
- LES FRAIS DE DECONTAMINATION DES DEBLAIS AINSI QUE LEUR CONFINEMENT.

TOUTEFOIS, LA GARANTIE DE VOS FRAIS COMPLÉMENTAIRES NE PEUT JAMAIS SERVIR À COMPENSER L’APPLICATION D’UNE 
FRANCHISE, D’UNE RÈGLE PROPORTIONNELLE DE COTISATION, D’UNE INSUFFISANCE DE GARANTIE OU D’UNE NON GARANTIE, 
D’UNE VÉTUSTÉ AU MOMENT DU RÈGLEMENT DE VOTRE SINISTRE.

■ EVALUATION DES DOMMAGES A VOTRE HABITATION ET A SON CONTENU 

Les indemnités que nous vous verserons ne pourront pas excéder le montant des dommages estimés selon 
les modalités d’indemnisation prévues ci-après et ce, à concurrence des plafonds d’indemnisation fi gurant au 
Tableau des Garanties des présentes Dispositions Générales, sous déduction des franchises applicables.

Il vous appartient de justifi er par tous moyens l’existence et la valeur au moment du sinistre des biens sinistrés 
ainsi que l’importance des dommages.
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Il ne sera pas appliqué de sanction s’il apparaît qu’au jour du sinistre la valeur de vos biens assurés est supérieure à la 
somme garantie (non application de l’article L 121-5 du Code des assurances).

Les modalités d’indemnisation sont fonction du bien assuré :

Pour votre habitation, à l’exception des cas particuliers ci-après :
• Si vous reconstruisez ou réparez dans un délai de 2 ans sur le même emplacement (sauf impossibilité absolue 

notamment contraintes administratives) :
- jusqu’à ce que vous nous apportiez la preuve de la reconstruction, les dommages seront indemnisés sur la base du coût 

de reconstruction au jour du sinistre, déduction faite de la vétusté et dans la limite de la valeur vénale (si elle est plus 
faible). On entend par « valeur vénale » de l’habitation la valeur de vente au jour du sinistre des bâtiments, sans tenir 
compte de la valeur du terrain nu ;

- si ce montant est insuffi sant pour réaliser les travaux, nous vous réglerons le complément sur présentation des justifi catifs, 
et ce, dans la limite de la valeur de reconstruction à neuf, déduction faite de la part de vétusté dépassant 25 %.

 VOUS NE BENEFICIEZ PAS DE CE COMPLEMENT POUR :
- LES BATIMENTS INHABITABLES AVANT LE SINISTRE, C’EST-A-DIRE DESAFFECTES EN TOUT OU PARTIE, OU POUR LESQUELS 

LES CONTRATS DE FOURNITURE D’EAU, DE GAZ OU D’ELECTRICITE ONT ETE SUSPENDUS PAR LES SERVICES COMPETENTS 
OU A VOTRE DEMANDE,

- LES ANTENNES ET PARABOLES SI LES DOMMAGES NE SONT PAS ACCOMPAGNES DE LA DESTRUCTION TOTALE OU PARTIELLE 
DES BATIMENTS,

- LES STORES.

L’obligation de reconstruction au même endroit ne s’applique pas à la suite de sinistres relevant de catastrophes naturelles 
ou si le site fait l’objet d’un plan d’exposition aux risques naturels prévisibles ou d’un plan de prévision des risques naturels.

De plus, si vous avez souscrit la garantie « Rééquipement à neuf», vos installations et aménagements immobiliers 
intérieurs, vos installations électriques extérieures (fi xées ou scellées) ainsi que vos antennes et paraboles seront 
indemnisés sur la base du coût de remplacement au jour du sinistre (ou s’il est moins élevé, du coût de la réparation) à 
l’aide de biens neufs, sans abattement dû à la vétusté et selon les modalités prévues pour cette garantie.

• Si vous ne reconstruisez pas ou ne réparez pas dans les deux ans : les dommages sont indemnisés sur la base 
du coût de reconstruction ou de réparation au jour du sinistre, déduction faite de la vétusté et dans la limite de la valeur 
vénale (si elle est plus faible).

Cas particuliers :
• L’habitation est construite sur le terrain d’autrui :
- en cas de reconstruction entreprise sur les lieux loués dans un délai d’un an à partir du jour de la clôture de l’expertise, 

l’indemnité est versée au fur et à mesure de l’exécution des travaux ;
- en cas de non reconstruction, s’il résulte d’un acte ayant date certaine avant le sinistre, que vous deviez à une époque 

quelconque, être remboursé par le propriétaire du sol de tout ou partie des constructions, l’indemnité ne peut excéder 
la somme stipulée au bail à cet effet.

 A défaut de convention ou dans le silence de celle-ci, vous n’avez droit qu’à la valeur des matériaux qui seront évalués 
comme matériaux de construction.

• L’habitation est frappée d’expropriation : l’indemnité est limitée à la différence entre la valeur d’expropriation fi xée 
avant le sinistre et celle retenue après le sinistre, déduction faite de la valeur du terrain nu.

• L’habitation est destinée à la démolition : l’estimation des dommages est établie d’après la valeur des matériaux 
évalués comme matériaux de démolition.

• S’il est nécessaire de décontaminer votre habitation suite à un attentat ou un acte de terrorisme (tels que défi nis 
aux articles 421-1 et 422-2 du Code Pénal) : l’indemnisation ne peut pas excéder la valeur vénale des biens contaminés.

Pour le contenu de votre habitation :
Les modalités d’indemnisation sont principalement fonction de la nature du bien assuré, de la souscription ou non de la 
garantie « Rééquipement à neuf» et de l’événement à l’origine du sinistre.

Elles sont décrites dans le tableau ci-après et sont applicables quelle que soit la garantie mise en jeu.

Important : Comme indiqué au paragraphe Garantie « Rééquipement à neuf » ci-dessus, cette garantie ne peut être 
appliquée que si les conditions suivantes sont remplies :
• les biens endommagés sont en état de fonctionnement et régulièrement utilisés lors du sinistre ;
• vous procédez à leur remplacement ou à leur réparation dans un délai de 2 ans.
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Contenu
Nature du bien
assuré

Si vous n’avez pas souscrit
la garantie « Rééquipement à neuf » :

Si vous avez souscrit la garantie 
« Rééquipement à neuf » :

Biens mobiliers
autres que
ceux ci-dessous

• Si les biens endommagés ont moins 
de 2 ans d’âge et si vous les remplacez 
ou réparez dans un délai de 2 ans :
les dommages sont indemnisés sur la base 
du coût de biens neufs, de nature, de qualité, 
de performance et de caractéristiques 
identiques déduction faite de la vétusté.
L’indemnité correspondant à la vétusté 
vous sera versée sur présentation des 
justifi catifs des frais engagés. 
 • Si les biens endommagés ont moins de 
2 ans d’âge et si vous ne les remplacez 
ou réparez dans un délai de 2 ans 
ou 
Si les biens endommagés ont 
plus de 2 ans d’âge :
l’indemnité est égale à la valeur de remplacement 
vétusté déduite (ou s’il est moins élevé au 
coût de la réparation) au jour du sinistre.

L’indemnisation se fait sur la base du coût de 
remplacement au jour du sinistre (ou s’il est moins élevé 
du coût de réparation) par des biens neufs, de qualité, de 
nature, de performance et de caractéristiques identiques, 
sans abattement dû à la vétusté du bien endommagé.

Linge et effets
vestimentaires

L’indemnisation se fait sur la base de 
la valeur de remplacement vétusté 
déduite, quel que soit l’âge du bien.

• Si les biens endommagés ont moins de 2 ans d’âge 
et si vous les remplacez ou réparez dans un délai de 
2 ans :
les dommages sont indemnisés sur la base du coût de 
biens neufs, de nature, de qualité, de performance et de 
caractéristiques identiques déduction faite de la vétusté.
L’indemnité correspondant à la vétusté vous sera versée 
sur présentation des justifi catifs des frais engagés. 
 • Si les biens endommagés ont moins de 2 ans d’âge 
et si vous ne les remplacez pas ou réparez pas dans 
un délai de 2 ans 
ou 
Si les biens endommagés ont plus de 2 ans d’âge :
l’indemnité est égale à la valeur de remplacement vétusté 
déduite (ou s’il est moins élevé au coût de la réparation) 
au jour du sinistre.

Appareils
électriques et
électroniques

L’indemnisation se fait sur la base de la valeur 
de remplacement au jour du sinistre (ou s’il est 
moins élevé, du coût de la réparation) sur la 
base de biens neufs de nature, de qualité, de 
performance et de caractéristiques identiques 
avec déduction d’une vétusté forfaitaire de 1 % par 
mois commencé à compter de la date de mise en 
service de l’appareil, avec un maximum de 80 % ; 
cet abattement pour vétusté s’applique au coût des 
réparations, aux frais de main d’œuvre ainsi qu’à 
ceux de dépose, transport, pose et installation.

• Si les biens endommagés ont moins de 5 ans d’âge 
et si vous les remplacez ou réparez dans un délai de 
2 ans :
les dommages sont indemnisés sur la base du coût de 
biens neufs, de nature, de qualité, de performance et de 
caractéristiques identiques déduction faite de la vétusté.
L’indemnité correspondant à la vétusté vous sera versée 
sur présentation des justifi catifs des frais engagés. 
 • Si les biens endommagés ont moins de 5 ans d’âge 
et si vous ne les remplacez pas ou réparez pas dans 
un délai de 2 ans 
ou 
Si les biens endommagés ont plus de 5 ans d’âge :
l’indemnité est égale à la valeur de remplacement vétusté 
déduite (ou s’il est moins élevé au coût de la réparation) 
au jour du sinistre.

Objets de valeur • L’indemnisation s’effectue sur la base du coût de remplacement d’un bien identique dans une salle de vente 
publique ou la valeur d’achat d’un bien identique chez un négociant faisant commerce de choses semblables.
• Toutefois, les bijoux sont indemnisés à leur prix d’achat s’ils ont moins de 1 ans sur présentation de la facture 
d’achat d’origine.
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PROTECTION DES DROITS DE L’ASSURE
Les garanties Défense pénale et recours suite à accident et Protection juridique habitation sont assurées et 
gérées par : 

Protexia France - Entreprise régie par le Code des assurances
382-276-624 RCS Paris
Siège Social : 9, boulevard des Italiens – 75002 Paris

Ces garanties s’exercent dans les conditions défi nies au présent chapitre, le plafond d’indemnisation (ou plafond de prise 
en charge) par litige et le seuil d’intervention étant indiqués dans le Tableau des Garanties des présentes Dispositions 
Générales.
La garantie Protection Juridique Habitation s’applique sous réserve que vous ayez souscrit cette option, comme indiqué 
aux Dispositions Particulières.

Pour l’application du présent chapitre, nous entendons par :
- Action pétitoire : Action mettant en cause l’existence d’un droit de propriété immobilière.
- Dépens : les honoraires de l’expert judiciaire, la rémunération de l’huissier pour assigner, signifi er et faire exécuter le 

jugement, les frais d’avoués, les émoluments du postulant, les droits de timbre et les frais de greffe. Plus simplement, 
ce sont les frais de justice engendrés par le procès, distincts des frais et honoraires de l’avocat.

- Indemnités des Articles 700 du Code de procédure civile et ses équivalents : les textes de loi autorisant une 
juridiction à condamner une des parties au paiement d’une indemnité au profi t d’une autre, en compensation de sommes, 
non comprises dans les dépens, exposées par elle dans une procédure judiciaire (principalement les honoraires 
d’avocat).

- Litige ou différend : toute réclamation ou désaccord qui oppose l’assuré à un tiers ou toute poursuite engagée à son 
encontre.

- Nous : Protexia France.
- Tiers : toute personne autre que l’assuré ou nous.

■ LA GARANTIE DEFENSE PENALE ET RECOURS SUITE A ACCIDENT

Qui est l’Assuré ?
“Vous” dans le texte qui suit, c’est-à-dire toutes les personnes ayant la qualité d’assuré au titre de la garantie “Responsabilité 
civile Vie privée”.

Quel est l’objet de la garantie ?
Nous vous apportons aide et assistance pour assurer :
- votre défense devant une juridiction répressive en cas d’action mettant en cause une responsabilité assurée par le 

présent contrat, lorsque vous n’êtes pas représenté par l’avocat que nous avons missionné pour la défense de vos 
intérêts civils.

- l’exercice de votre recours amiable et judiciaire contre les tiers responsables d’un dommage corporel subi par lui, 
survenu au cours de votre vie privée ou d’un dommage matériel qui aurait été garanti par le présent contrat s’il avait 
engagé votre Responsabilité civile. 

Nous nous engageons :
- à vous informer sur l’étendue de vos droits et à vous donner tous avis et conseils afi n de les faire valoir,
- à mettre en oeuvre tous les moyens amiables ou judiciaires de nature à obtenir l’indemnisation de votre préjudice.
Les modalités d’application de cette garantie ainsi que les frais pris en charge fi gurent au paragraphe «Dispositions 
communes aux garanties Défense pénale et recours suite à accident et Protection juridique habitation ».

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES ENQUETES POUR IDENTIFIER OU RETROUVER L’ADVERSAIRE, 
- LES RECOURS POUR OBTENIR REPARATION DES DOMMAGES MATERIELS CAUSES A VOS BIENS LORSQU’ILS SONT FONDES 

SUR L’INEXECUTION OU LA MAUVAISE EXECUTION D’UN CONTRAT DE LA PART D’UN TIERS RESPONSABLE,
- LES RECOURS POUR OBTENIR REPARATION DES DOMMAGES SUBIS A L’OCCASION DE L’UTILISATION, Y COMPRIS EN TANT 

QUE PASSAGER, D’UN VEHICULE TERRESTRE A MOTEUR SOUMIS A L’OBLIGATION D’ASSURANCE AUTOMOBILE,
- LORSQUE VOUS ETES EN ETAT D’IVRESSE OU SOUS L’EMPIRE D’UNE DROGUE OU D’UN STUPEFIANT NON PRESCRIT PAR 

UNE AUTORITE MEDICALE COMPETENTE, SUSCEPTIBLE D’ETRE SANCTIONNE PENALEMENT, 
- OU LORSQUE VOUS AVEZ REFUSE DE VOUS SOUMETTRE AUX VERIFICATIONS DESTINEES A ETABLIR LA PREUVE DE CES 

ETATS, A MOINS QUE VOUS (OU VOS AYANTS DROIT) N’ETABLISSIEZ QUE LE LITIGE EST SANS RELATION AVEC L’UN DE 
CES ETATS.
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■ L’OPTION PROTECTION JURIDIQUE HABITATION
Cette option s’applique uniquement si vous l’avez souscrite, comme indiqué aux Dispositions Particulières.
Qui est l’Assuré ? 
“Vous” dans le texte qui suit, c’est-à-dire toutes les personnes suivantes :
- Vous-même, souscripteur du contrat,
- Votre conjoint/concubin vivant avec vous,
- Les personnes se trouvant fi scalement à leur charge.

Quel est l’objet de la garantie ?
En cas de litige garanti, nous vous apportons :
- une assistance juridique : nous vous informons sur vos droits et obligations et sur les mesures nécessaires à la 

sauvegarde de vos intérêts, nous vous conseillons sur la conduite à tenir et effectuons, le cas échéant et avec votre 
accord, les démarches amiables nécessaires,

- une assistance judiciaire : s’il s’avère nécessaire de porter l’affaire en justice, nous vous faisons représenter devant 
les tribunaux et contribuons aux frais de procès vous incombant et aux frais et honoraires des mandataires (avocat, 
huissier, expert, avoué) intervenus pour faire valoir vos droits.

La direction du procès vous appartient, conseillé par votre avocat. Durant cette procédure, nous restons à votre 
disposition et à celle de votre avocat pour vous apporter l’assistance dont vous auriez besoin.

Quels sont les litiges garantis ?
Vous êtes garanti pour les litiges relevant de votre vie privée en votre qualité d’occupant de l’habitation assurée, pour les 
litiges liés à cette résidence et :
- relatifs aux troubles du voisinage,
- relatifs à l’application de votre bail ou du règlement de copropriété,
- relatifs à l’achat de biens d’équipement mobiliers pour votre résidence,
- relatifs à des petits travaux d’entretien, d’embellissement et/ou d’aménagement de votre résidence,
- vous opposant à votre déménageur.

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
LES LITIGES :
- PRIS EN CHARGE PAR LES GARANTIES « RESPONSABILITE CIVILE » ET « DEFENSE PENALE ET RECOURS SUITE A ACCIDENT »,
- DE NATURE FISCALE ET/OU DOUANIERE,
- RELATIFS AU RECOUVREMENT DE VOS IMPAYES,
- RELATIFS A L’ACHAT DE BIENS OU DE SERVICES DANS LES DOMAINES DE L’IMMOBILIER,
- RELATIFS AU BORNAGE, A LA MITOYENNETE ET AUX ACTIONS PETITOIRES,
- RELATIFS A DES TRAVAUX IMMOBILIERS PORTANT SUR DU GROS-ŒUVRE, SOUMIS A LA DELIVRANCE D’UN PERMIS DE 

CONSTRUIRE, DE DEMOLIR OU DE DECLARATION PREALABLE, OU ENCORE LORSQU’ILS SONT SOUMIS A L’OBLIGATION 
D’ASSURANCE PREVUE PAR LA LOI DU 4 JANVIER 1978,

- RELEVANT DU DROIT DE L’URBANISME.

■ DISPOSITIONS COMMUNES AUX GARANTIES DEFENSE PENALE ET RECOURS SUITE A ACCIDENT ET 
PROTECTION JURIDIQUE HABITATION :

Quelles sont les modalités d’application des garanties ?
Afi n que nous puissions faire valoir au mieux vos droits, vous devez :
- nous déclarer votre litige par écrit, dès que vous en avez connaissance. Cette déclaration doit préciser la nature et les 

circonstances du litige ;
- nous transmettre, en même temps que la déclaration du litige, tous les documents et renseignements liés au litige y 

compris les justifi catifs prouvant la réalité de votre préjudice ;
- nous adresser, dès réception, tous avis, lettres, convocations, actes d’huissier, assignations et pièces de procédure qui 

vous seraient adressés, remis ou signifi és.

Vous devez vous abstenir de confi er la défense de vos intérêts à un avocat ou à une personne qualifi ée par la 
législation ou la réglementation en vigueur ainsi que d’engager une procédure judiciaire ou une nouvelle étape 
de celle-ci, sans NOUS en avoir préalablement informés.
SI VOUS CONTREVENEZ À CETTE OBLIGATION, LES FRAIS EN DÉCOULANT RESTERONT À VOTRE CHARGE.
Cependant, si le litige nécessite des mesures conservatoires urgentes, vous pourrez les prendre, à charge pour 
vous de nous en avertir dans les 48 heures.

Vous ne devez accepter de la partie adverse aucune indemnité qui vous serait offerte directement sans NOUS 
en avoir préalablement informés. À DÉFAUT, ET SI NOUS AVIONS ENGAGÉ DES FRAIS, CEUX-CI SERAIENT 
MIS A VOTRE CHARGE DANS LA MESURE OÙ NOUS SERIONS DANS L’IMPOSSIBILITÉ DE LES RÉCUPÉRER.

LORSQUE VOUS FAITES, DE MAUVAISE FOI, DES DECLARATIONS INEXACTES OU INCOMPLETES SUR LES 
FAITS, LES EVENEMENTS OU LA SITUATION QUI SONT A L’ORIGINE DU LITIGE OU PLUS GENERALEMENT 
SUR TOUT ELEMENT POUVANT SERVIR A SA SOLUTION, VOUS ETES ENTIEREMENT DECHU DE TOUT DROIT 
A NOTRE GARANTIE POUR LE LITIGE CONSIDERE.
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Quels sont les frais pris en charge ?
Nous prenons en charge :
- les honoraires d’expertise à concurrence de 3000 euros TTC par litige (inclus dans le montant de la garantie par litige),
- les frais et/ou honoraires des auxiliaires de justice pour faire valoir vos droits,
- les dépens, sauf si vous succombez à l’action et que vous devez les rembourser à votre adversaire.
Si l’assistance d’un avocat (ou toute personne qualifi ée par la législation en vigueur) est nécessaire, vous avez la 
liberté de son choix. Sur demande écrite de votre part, nous pouvons vous mettre en relation avec un avocat que nous 
connaissons.
Nous prendrons en charge les frais et honoraires de votre avocat selon les montants TTC indiqués ci-après et ce pour 
chaque assistance à mesure d’instruction ou expertise, protocole  de transaction, ordonnance, jugement ou arrêt.
Ces montants comprennent les frais habituels inhérents à la gestion d’un dossier (frais de copie, de téléphone, de 
déplacement, etc.), la préparation du dossier et la plaidoirie éventuelle.
Ils constituent la limite de notre prise en charge même si vous changez d’avocat.

MONTANT DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT (TTC)

• Protocole de transaction, arbitrage, médiation pénale et civile         500 euros
• Démarches amiables             350 euros
• Assistance à mesure d’instruction ou d’expertise          350 euros
• Commissions              350 euros
• Référé et juge de l’exécution            500 euros
• Juge de proximité                       700 euros
• Tribunal de police
- sans constitution de partie civile           350 euros
- avec constitution de partie civile et 5e classe          500 euros
• Tribunal correctionnel 
- sans constitution de partie civile           700 euros
- avec constitution de partie civile           800 euros
• Tribunal d’instance             700 euros
• Commissions d’indemnisation des Victimes d’infractions (CIVI)         700 euros
• Tribunal de grande instance, de commerce, tribunal administratif, des affaires de sécurité sociale  1 000 euros
• Cour d’appel           1 000 euros
• Cour d’assises           1 500 euros
• Cour de cassation, Conseil d’Etat, Juridictions Européennes      1 700 euros 

Quels sont les frais non pris en charge ?
• toute somme de toute nature que vous pouvez être condamné à payer : condamnation au principal, amende, 

dommages et intérêts, dépens (si vous devez les rembourser à votre adversaire), indemnités allouées en vertu 
de l’article 700 du Code de Procédure Civile et ses équivalents,

• tout frais et honoraire engendré par une initiative prise sans notre accord préalable, sauf mesure conservatoire 
urgente,

• tout honoraire de résultat.

ATTENTION : il vous revient de nous communiquer tous renseignements, documents et justifi catifs
prouvant la réalité de votre préjudice. À défaut, nous ne pourrions instruire son dossier. Nous ne prendrons 
pas en charge les éventuels frais exposés par vous et destinés à apporter ces éléments de preuve de votre 
préjudice, sauf accord préalable de notre part.

Que faire en cas de désaccord avec nous ?
En vertu des dispositions de l’article L. 127-4 du Code des assurances, en cas de désaccord entre vous et nous au 
sujet des mesures à prendre pour régler le litige, cette diffi culté peut être soumise à l’appréciation d’une tierce personne 
désignée d’un commun accord par les parties ou, à défaut, par le Président du Tribunal de Grande Instance statuant en 
la forme des référés.
Les frais exposés pour la mise en œuvre de cette faculté sont à notre charge.
Toutefois, le Président du Tribunal de Grande Instance, statuant en la forme des référés, peut en décider autrement si 
vous avez mis en œuvre cette faculté dans des conditions abusives.
Si vous engagez à vos frais une procédure contentieuse et obtenez une solution plus favorable que celle qui vous avait 
été proposée par la tierce personne ou nous-mêmes, nous vous indemniserons des frais exposés pour l’exercice de cette 
action, dans la limite des montants indiqués au paragraphe « Quels sont les frais pris en charge ?».

Que faire en cas de confl it d’intérêts ? 
Dès que vous nous avez déclaré votre litige, vous avez la liberté de faire appel à un avocat de votre choix (ou 
à toute autre personne qualifi ée par la législation ou la réglementation en vigueur) si vous estimez que peut survenir un 
confl it d’intérêts entre vous et nous (par exemple si nous sommes amenés à défendre simultanément vos intérêts et ceux 
de la personne contre laquelle vous nous avez demandé d’exercer votre recours).
Dans cette éventualité, nous prenons en charge les frais et honoraires de votre avocat dans la limite de ce qui est prévu 
au paragraphe « Quels sont les frais pris en charge ? ».
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La subrogation 
En vertu des dispositions de l’article L. 121-12 du Code des assurances, nous nous substituons à vous dans vos droits 
et actions pour le recouvrement des sommes qui pourraient vous être allouées au titre des dépens et des indemnités 
versées au titre des articles 700 du Code de procédure civile, 475-1 et 375 du Code de procédure pénale, L. 761-1 du 
Code de la justice administrative et 75-1 de la loi du 10 juillet 1991 (ou leurs équivalents devant des juridictions autres que 
françaises), à concurrence des sommes que nous avons payées et après vous avoir prioritairement désintéressés si des 
frais et honoraires sont restés à votre charge. 

L’étendue des garanties dans le temps 
Nous prenons en charge les litiges :
- dont le fait générateur (faits, événements, situation source du litige) est postérieur à la date d’effet de la garantie 

Protection juridique habitation,
- et que vous nous déclarez entre la date de prise d’effet de votre garantie Protection juridique habitation et celle de sa 

résiliation.
NOUS NE PRENONS PAS EN CHARGE LES LITIGES :
- DONT LE FAIT GENERATEUR (FAITS, EVENEMENTS, SITUATION SOURCE DU LITIGE) EST ANTERIEUR A LA DATE D’EFFET DE 

VOTRE GARANTIE PROTECTION JURIDIQUE HABITATION, SAUF SI VOUS NOUS APPORTEZ LA PREUVE QUE VOUS NE POUVIEZ 
AVOIR CONNAISSANCE DE CE FAIT AVANT CETTE DATE,

- OU QUE VOUS NOUS DECLAREZ POSTERIEUREMENT A LA DATE DE RESILIATION DE VOTRE GARANTIE PROTECTION JURIDIQUE 
HABITATION.

Que faire en cas de réclamation ? 
Nous sommes à votre disposition pour traiter vos éventuelles réclamations.
Si nécessaire, vous avez la possibilité d’écrire à notre service Relation Clientèle (9, boulevard des Italiens, 75002 PARIS) 
qui étudiera votre demande et vous répondra directement. Si notre réponse ne vous satisfait pas, vous pourrez prendre 
contact avec le Médiateur (sauf dans le cas énoncé au paragraphe : « Que faire en cas de désaccord avec nous ? »).
Le Médiateur rendra un avis qui ne s’imposera pas à vous. S’il ne vous satisfait pas, il pourra, le cas échéant, saisir le 
tribunal compétent.
Nous vous ferons part des modalités de saisine du Médiateur sur simple demande de votre part.

Autorité de contrôle 
Protexia France est soumise à l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (ACAM) - 61, rue Taitbout - 75009 
Paris.
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ASSISTANCE HABITATION
Les prestations - défi nies ci-dessous - de la convention d’assistance souscrite par Calypso auprès de Fragonard 
Assurances (S.A. au capital de 37 207 660 euros - 479 065 351 RCS Paris - Entreprise régie par le Code des Assurances 
- Siège social : 2 Rue Fragonard - 75017 PARIS) sont garanties et mises en œuvre par :

MONDIAL ASSISTANCE France
Société par actions simplifi ée au capital de 7 584 076,86 euros - 490 381 753 RCS Paris 
Société de courtage d’assurances - Inscription ORIAS 07 026 669 
Siège social : 54 rue de Londres-75008 Paris.

Toute demande de mise en œuvre de l’une des prestations de la présente convention doit obligatoirement être 
formulée directement auprès de MONDIAL ASSISTANCE FRANCE par téléphone au numéro indiqué sur vos 
Dispositions Particulières accessible 24h/24, 7 jours / 7.

La suspension ou la résiliation de votre contrat d’assurance entraîne immédiatement celle de la garantie 
Assistance.

Pour l’application du présent chapitre, «Nous» désigne MONDIAL ASSISTANCE France.

Quels sont les bénéfi ciaires ?
Les personnes suivantes :
- vous-même, souscripteur du présent contrat habitation,
- votre conjoint (ou la personne avec laquelle vous vivez),
- toute personne vivant habituellement sous votre toit.

Quelles sont les défi nitions applicables ?
Pour l’application du présent chapitre, nous entendons par :

Accident : 
Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de la victime, provenant de l’action soudaine, violente et imprévisible, 
d’une cause extérieure.

Accident corporel : 
Toute lésion corporelle provenant de l’action violente, soudaine et imprévisible d’une cause extérieure. Les intoxications 
alimentaires sont assimilées à un accident.
Il est précisé que la survenance brutale d’une maladie (accident vasculaire cérébral, infarctus du myocarde, ruptures 
d’anévrisme, épilepsie, hémorragie cérébrale, …) ne peut être assimilée à un accident.

Domicile:
Lieu de votre habitation (résidence principale ou secondaire) en France Métropolitaine.

Hospitalisation imprévue : 
Tout séjour dans un établissement de soins privé ou public ou toute hospitalisation à domicile, consécutifs à un accident 
ou une maladie, prescrite en urgence par un médecin, à l’exclusion des hospitalisations de jour et des hospitalisations 
planifi ées.
Nous nous réservons le droit de demander un bulletin confi rmant l’hospitalisation avant de mettre en œuvre les prestations 
d’assistance.

Immobilisation imprévue : 
Toute incapacité physique à se déplacer survenant inopinément et consécutive à un accident ou à une maladie, constatée 
par un médecin et nécessitant le repos au domicile prescrit par un médecin. 

Maladie :
Maladie : altération subite de l’état de santé, médicalement constatée.
Maladie chronique : maladie qui évolue lentement et se prolonge.
Maladie grave : maladie mettant en jeu le pronostic vital à court terme (soit dans un délai d’une semaine).
Nous nous réservons le droit de demander un certifi cat médical ou un arrêt de travail confi rmant l’immobilisation au 
domicile avant de mettre en œuvre les prestations d’assistance.

Transport de personnes :
Les frais de transport en train (1ère classe), en avion classe touriste, ou en véhicule de locations.
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■ ASSISTANCE EN CAS DE SINISTRE AU DOMICILE
Nous intervenons dans les cas et conditions défi nis au présent paragraphe.

Quelles sont les prestations dont vous bénéfi ciez ?
Les prestations ci-après sont accordées en cas de sinistre affectant votre domicile : 

Le retour au domicile en cas d’absence
Si vous êtes en déplacement au moment d’un sinistre garanti affectant votre domicile, qu’aucun membre majeur de 
la famille n’est présent à ce moment et qu’une présence est indispensable sur place pour accomplir les formalités 
nécessaires, nous organisons et prenons en charge :
- votre retour jusqu’à votre domicile par le moyen le plus approprié. Votre retour pourra également s’effectuer par véhicule 

de location de catégorie A ou B, que nous vous fournirons, pour une durée maximum de 24 heures.
- votre transport pour poursuivre votre séjour ou ramener le véhicule et les autres passagers éventuellement restés sur 

le lieu de séjour initial lorsqu’aucun des passagers présents ne peut conduire le véhicule.

Le gardiennage du domicile sinistré
Le gardiennage de votre habitation sinistrée par un agent de sécurité lorsque vous n’êtes pas sur place ou que vous êtes 
dans l’incapacité de demeurer sur les lieux.
Nous organisons le gardiennage et le prenons en charge pendant une durée maximum de 48 heures consécutives 
suivant la survenance du sinistre.

Le transfert du mobilier
Nous organisons et prenons en charge en fonction des disponibilités locales, la location d’un véhicule type utilitaire se 
conduisant avec le permis B afi n de vous permettre d’effectuer le déménagement des objets restés dans l’habitation 
sinistrée. Cette prise en charge ne pourra en aucun cas dépasser 250 euros TTC.
Si nécessaire, vous pouvez transférer votre mobilier dans un garde-meuble : nous vous mettons en relation avec un 
garde-meuble proche du domicile sinistré, les frais de garde-meuble restent à votre charge.

L’hébergement
Nous organisons :
- soit votre séjour à l’hôtel et prenons en charge les frais réellement exposés à concurrence de 80 euros TTC par nuit, 

sans excéder 800 euros TTC pour l’ensemble des bénéfi ciaires, pendant 5 nuits. Dans le cas où vous ne pouvez le faire 
vous-même, nous organisons également votre transfert à l’hôtel à une distance maximum de 30 km du domicile sinistré 
et prenons en charge les frais ainsi engagés.

- soit votre transfert et celui des personnes vivant habituellement sous votre toit jusque chez un proche résidant en 
France métropolitaine, Andorre ou Monaco, et leur retour au domicile. 

Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation ci-dessus « Hébergement du bénéfi ciaire à l’hôtel ».

Lorsque vous ne pouvez occuper à nouveau votre domicile après un délai de 5 jours suivant le sinistre, nous organisons 
et prenons en charge votre transfert jusqu’au nouveau logement provisoire situé dans un rayon maximum de 100 km du 
lieu de votre habitation sinistrée.

La prise en charge d’effets vestimentaires et de toilette de première nécessité
Nous vous procurerons des effets vestimentaires et de toilette de première nécessité, s’ils ont été détruits dans le sinistre, 
à concurrence de 300 euros TTC par personne, et de 1 200 euros TTC pour l’ensemble des bénéfi ciaires.

L’aide à la remise en état
Nous vous aidons à la remise en état du domicile sinistré en vous mettant en relation avec les entrepreneurs dans les 
spécialités suivantes : plâtre, peinture, papiers peints, moquette (pose et nettoyage), couverture, menuiserie, maçonnerie, 
électricité, plomberie, chauffage, nettoyage, entretien du jardin. Nous organisons les rendez-vous et nous assurons qu’ils 
sont effectivement pris.

Avance de fonds
Nous pouvons effectuer à votre demande une avance à concurrence de 800 euros TTC (contre remise d’un chèque de 
paiement d’un montant équivalent) pour vous permettre de faire face aux dépenses indispensables suite au sinistre de 
votre domicile. Cette avance sera remboursable dans les trois mois suivant le sinistre.
 

■ L’OPTION ASSISTANCE ETENDUE 
Cette option s’applique uniquement si vous l’avez souscrite, comme indiqué aux Dispositions Particulières.
Nous intervenons dans les cas et conditions défi nis au présent paragraphe.

Assistance en cas d’accident au domicile
Quelles sont les prestations dont vous bénéfi ciez ?
Les prestations ci-après sont accordées lorsque vous avez été victime d’un accident (maladies exclues) survenu à votre 
domicile :

La garde des enfants 
La garde au domicile de vos enfants ou petits enfants de moins de 15 ans dans la limite des disponibilités locales, pour 
un maximum de 2 jours.
Chaque prestation dure au minimum 4 heures incluant le temps de parcours jusqu’à votre logement temporaire, et peut 
être fournie entre 8 h et 19 h du lundi au samedi, hors jours fériés.
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La prestation est assurée par une auxiliaire puéricultrice ou une aide soignante. Sa mission consiste à garder l’enfant, 
préparer ses repas et lui apporter les soins quotidiens. Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation          
« Transfert des enfants ou petits enfants ».

La conduite de votre enfant à l’école si aucun proche ne peut l’assurer
Le transport est organisé par taxi et pris en charge à hauteur de 450 euros TTC maximum par événement.
Nous prenons également en charge le transport en taxi de l’enfant pour ses activités extra scolaires à concurrence de 
75 euros TTC.

Le transfert de vos enfants et/ou petits-enfants à charge de moins de 15 ans chez un proche 
Nous prenons en charge le voyage aller et retour jusque chez un proche que vous avez désigné résidant en France 
métropolitaine, Andorre ou Monaco, avec, si nécessaire, accompagnement par un proche désigné par vous ou par nous.

La présence d’un proche au domicile pour la garde de vos enfants 
Nous prenons en charge le voyage aller et retour d’un proche ou d’une personne que vous avez désignée, résidant en 
France métropolitaine, Andorre ou Monaco, pour s’occuper de vos enfants ou petits enfants de moins de 15 ans.
Cette prestation n’est pas cumulable avec les prestations « Transfert des enfants ou petits enfants chez un 
proche » et « Garde au domicile des enfants ou petits enfants ».

Le retour d’un proche pour héberger le bénéfi ciaire
Le retour d’un proche résidant en France métropolitaine Andorre ou Monaco, par le moyen le plus approprié, pour vous 
héberger ainsi que les personnes vivant habituellement sous votre toit.
Ce retour pourra également s’effectuer par véhicule de location de catégorie A ou B, que nous vous fournirons pour une 
durée maximum de 24 heures.

La garde de vos animaux de compagnie (chiens, chats à l’exclusion de tous autres animaux) 
- soit chez un proche que vous avez désigné, résidant en France métropolitaine, dans un rayon maximum de 100 Km 
autour du domicile,
- soit à l’extérieur, frais de nourriture compris, dans la limite de 200 euros TTC maximum par sinistre.

La livraison de médicaments en urgence 
A votre demande et sous réserve de disponibilité, nous recherchons, achetons et acheminons à votre domicile des 
médicaments prescrits par un médecin depuis moins de 48 h et qui vous sont immédiatement nécessaires.
Nous faisons l’avance du coût de ces médicaments, et vous nous les remboursez au moment où ils vous sont livrés.
Ce service est pris en charge par nous et est accessible 24 h/24 et 7 jours /7.

Assistance face aux problèmes quotidiens
Quelles sont les prestations dont vous bénéfi ciez ?
Les prestations ci-après vous sont accordées :

L’ouverture des portes de votre domicile
Lorsque vous avez perdu ou vous êtes fait dérober les clés de votre habitation ou si celles-ci sont brisées ou restées 
enfermées à l’intérieur de votre habitation, nous organisons et prenons en charge l’intervention d’un serrurier pour ouvrir 
la porte de votre domicile, dans la limite de 150 euros TTC.
Les travaux entrepris éventuellement à la suite de cette intervention (main d’œuvre et pièces) restent à votre charge.

Allos-infos Particuliers
Sur simple appel téléphonique, du lundi au samedi de 8 h 00 à 20 h 00 hors jours fériés, nous vous communiquons, par 
téléphone uniquement, les renseignements dont vous avez besoin dans les domaines ci-après :
• Univers pratique spécifi que à l’habitat :
- fi scalité et impôts,
- justice et assurances,
- travail, protection sociale et retraite,
- famille, mariage, divorce et successions.

• Univers juridique spécifi que à l’habitat :
- achat et vente,
- formalités et fi scalité,
- gestion du bien, location et copropriété,
- relations de voisinages.

• Univers du bricolage :
- peintures, papiers peints et carrelage (outillage, techniques, choix des matériaux…),
- menuiserie d’intérieur, portes-fenêtres, volets,
- murs, plafonds, sols et aménagements intérieurs de l’habitat,
- isolation, plomberie et électricité.

• Formalités administratives : 
- démarches administratives à entreprendre pour déclarer un accident (à la police, à l’assurance, à la Sécurité Sociale),
- coordonnées téléphoniques des services publics concernés dans le cas d’un problème lié au domicile.
Certaines demandes pouvant nécessiter des recherches, nous nous engageons à vous répondre dans un délai de 48 
heures.

22

ASSURANCE HABITATION



Assistance voyage
Quelles sont les prestations dont vous bénéfi ciez ?
Les prestations ci-après sont accordées lors de vos déplacements privés et professionnels (n’excédant pas 90 jours 
consécutifs à l’étranger). En France métropolitaine, la garantie s’applique au-delà d’un rayon de 50 km autour du 
domicile.

En cas de maladie ou d’accident corporel en voyage :
Rapatriement ou transport sanitaire
Si l’état du bénéfi ciaire nécessite des soins médicaux ou examens spécifi ques ne pouvant être réalisés sur place, nous 
organisons et prenons en charge, après avis de son médecin :
- Le transport sanitaire ou le rapatriement du bénéfi ciaire vers le centre hospitalier le mieux adapté (soit dans le 

pays soit en France métropolitaine) par les moyens les plus appropriés (avion sanitaire, avion de ligne régulière, train, 
bateau, ambulance). Lorsque l’hospitalisation n’a pas pu se faire à proximité du domicile, le transfert vers un hôpital plus 
proche est pris en charge dès que l’état du bénéfi ciaire le permet. Dans le cas où l’hospitalisation à l’arrivée n’est pas 
indispensable, le transport est assuré jusqu’au domicile du bénéfi ciaire.

- Le transport d’une personne accompagnant le bénéfi ciaire lors de son transport sanitaire, si l’état du bénéfi ciaire le 
justifi e et s’il n’y a pas de contre-indication.

Hospitalisation ou immobilisation sur place
Si le bénéfi ciaire est hospitalisé ou immobilisé sur place parce que son état ne justifi e pas un rapatriement ou un transport 
sanitaire immédiat, mais l’empêche d’entreprendre le retour à la date initialement prévue, nous organisons et prenons en 
charge, après avis de son médecin :
- Le séjour à l’hôtel d’une personne restée au chevet du bénéfi ciaire dans la limite de 80 euros TTC par nuit avec un 

maximum de 800 euros TTC. Le retour de cette personne est ensuite organisé et pris en charge si elle ne peut utiliser 
les moyens initialement prévus. 

- La présence d’un proche au chevet du bénéfi ciaire, voyage aller et retour d’un proche ou d’une personne désignée 
par le bénéfi ciaire, résidant en France métropolitaine, Andorre ou Monaco, si le bénéfi ciaire voyage seul ou si aucun 
des passagers sur place ne peut rester, dans le cas où le bénéfi ciaire est hospitalisé ou immobilisé sur place pour plus 
de sept jours.

- Le séjour à l’hôtel de la personne désignée au paragraphe « Présence d’un proche au chevet du bénéfi ciaire» dans 
la limite de 80 euros TTC par nuit avec un maximum de 800 euros TTC.

 Cette prestation n’est accordée que si l’acheminement de ladite personne a été organisé préalablement dans 
les conditions défi nies au paragraphe « Présence d’un proche au chevet du bénéfi ciaire ».

- Le retour au domicile du bénéfi ciaire et de la personne restée à son chevet par les moyens les plus appropriés, 
dès que son état le permet, si le bénéfi ciaire a dû prolonger son séjour sur place dans les conditions précisées au 
paragraphe « Prolongation du séjour » ci-dessus et qu’ils ne peuvent rentrer par les moyens initialement prévus.

Frais médicaux, chirurgicaux, d’hospitalisation engagés à l’étranger
Lorsque le bénéfi ciaire malade ou accidenté à l’étranger a engagé des frais médicaux ou n’est pas en mesure de régler 
sur place les sommes qui lui sont réclamées pour les soins reçus à la suite d’un événement couvert par le présent 
paragraphe Assistance aux personnes, nous proposons :
- la prise en charge complémentaire des frais médicaux, chirurgicaux ou d’hospitalisation  :
Notre prise en charge vient en complément des remboursements obtenus par le bénéfi ciaire ou ses ayants droit auprès 
des organismes de sécurité sociale, d’assurance maladie complémentaire ou de prévoyance auxquels le bénéfi ciaire est 
affi lié.
Les remboursements que nous effectuons ne peuvent être inférieurs à 15 euros TTC et sont limités à 6 100 euros TTC 
par événement couvert. Le remboursement des soins dentaires est limité à 100 euros TTC.
Les demandes de prise en charge complémentaire doivent obligatoirement être accompagnées des décomptes originaux 
des remboursements obtenus auprès des organismes d’assurance maladie.

NE DONNENT PAS LIEU A PRISE EN CHARGE COMPLEMENTAIRE:
- LES FRAIS DE PROTHESES INTERNES, OPTIQUES, DENTAIRES, ACOUSTIQUES, FONCTIONNELLES, ESTHETIQUES OU AUTRES,
- LES FRAIS ENGAGES EN FRANCE METROPOLITAINE ET DANS LES DEPARTEMENTS D’OUTRE-MER, QU’ILS SOIENT 

CONSECUTIFS OU NON A UN ACCIDENT OU UNE MALADIE SURVENU EN FRANCE OU A L’ETRANGER,
- LES FRAIS DE REEDUCATION, DE CURE THERMALE OU DE SEJOUR EN MAISON DE REPOS.
- l’avance des frais chirurgicaux ou d’hospitalisation à l’étranger :
Nous pouvons faire l’avance des frais chirurgicaux ou d’hospitalisation à l’étranger directement auprès de l’établissement 
de soins où le bénéfi ciaire a été admis. Les factures nous sont alors adressées et nous en assurons le règlement. 
Pour bénéfi cier de cette prestation, le bénéfi ciaire ou un de ses proches dépose, au moment de la demande, auprès de 
nous ou de l’un de nos correspondants désignés, un chèque de paiement du montant à garantir.
Nous encaissons ce chèque au plus tôt 2 (deux) mois après la date à laquelle l’avance a été faite.
Nous nous engageons à reverser à l’émetteur du chèque la différence dans le mois qui suit le règlement des factures à 
l’établissement de soins.
Dans tous les cas, il n’est pas effectué de remboursement de moins de 15 euros TTC par dossier.

Assistance aux personnes voyageant avec le bénéfi ciaire malade ou accidenté 
Lorsqu’un bénéfi ciaire a fait l’objet d’un rapatriement ou d’un transport sanitaire et que son absence rend impossible le 
retour des autres passagers voyageant avec lui, nous organisons et prenons en charge : 
- Le voyage d’un conducteur désigné pour ramener le véhicule et les autres passagers lorsque le voyage s’effectuait 

en voiture et qu’aucun des passagers présents ne peut conduire le véhicule.
- L’envoi d’un chauffeur pour ramener le véhicule et les autres passagers lorsque le voyage s’effectuait en voiture, 

qu’aucun des passagers ne peut conduire le véhicule et qu’aucun proche n’est disponible pour aller les chercher.
 Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « voyage d’un conducteur designe » ci-dessus.
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- Le retour au domicile des autres personnes si l’absence du bénéfi ciaire les empêche de rejoindre leur domicile par les 
moyens initialement prévus.

- Le retour au domicile des enfants de moins de 15 ans avec accompagnement si nécessaire si personne n’est en 
mesure de s’occuper d’eux.

- Le retour au domicile des animaux de compagnie (chiens, chats à l’exclusion de tous autres animaux), lorsqu’il 
ne peut être effectué par les moyens initialement prévus et que personne n’est en mesure de s’occuper d’eux. Les frais 
de cage ne sont pas pris en charge.

 Si les animaux sont blessés, ils sont confi és au service vétérinaire le plus proche avant d’être ramenés au domicile de 
leur propriétaire ou d’un proche.

En cas de décès en voyage :
Rapatriement de corps ou inhumation sur place
- Le transport du corps depuis le lieu de la mise en bière jusqu’au lieu d’inhumation en France métropolitaine, Andorre 

ou Monaco.
- Les frais annexes nécessaires à ce transport, y compris le coût d’un cercueil de modèle simple, dans la limite de 

1000 euros TTC. Les frais d’accessoires de cérémonie, d’inhumation ou de crémation restent à la charge de la famille.
- La présence sur place d’un membre de la famille, voyage aller et retour d’un membre de la famille ou d’un proche 

au départ de France métropolitaine, Andorre et Monaco uniquement, si des raisons administratives imposent une 
inhumation provisoire ou défi nitive sur place du bénéfi ciaire voyageant seul.

- Le séjour à l’hôtel du membre de la famille désigné au paragraphe « Présence sur place d’un membre de la famille », 
dans la limite de 80 euros TTC par nuit avec un maximum de 800 euros TTC.

Assistance aux personnes voyageant avec le bénéfi ciaire décédé
- L’acheminement jusqu’au lieu d’inhumation en France métropolitaine, Andorre ou Monaco, s’ils ne peuvent utiliser 

les moyens initialement prévus.
- Le voyage d’un conducteur désigné pour ramener le véhicule et les autres passagers lorsque le voyage s’effectuait 

en voiture et qu’aucun des passagers présents ne peut conduire le véhicule. 
- L’envoi d’un chauffeur pour ramener le véhicule et les autres passagers lorsque le voyage s’effectuait en voiture, 

qu’aucun des passagers ne peut conduire le véhicule et qu’aucun proche n’est disponible pour aller les chercher.
 Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « voyage d’un conducteur designe » ci-dessus.
- Le retour au domicile des autres personnes si l’absence du bénéfi ciaire les empêche de rejoindre leur domicile par les 

moyens initialement prévus.
- Le retour au domicile des enfants de moins de 15 ans avec accompagnement si nécessaire si personne n’est en 

mesure de s’occuper d’eux.
- Le retour au domicile des animaux de compagnie (chiens, chats à l’exclusion de tous autres animaux), lorsqu’il 

ne peut être effectué par les moyens initialement prévus et que personne n’est en mesure de s’occuper d’eux. Les frais 
de cage ne sont pas pris en charge. Si les animaux sont blessés, ils sont confi és au service vétérinaire le plus proche 
avant d’être ramenés au domicile de leur propriétaire ou d’un proche.

Pour les autres événements qui perturbent le voyage :
Retour prématuré
Lorsque le bénéfi ciaire doit interrompre son voyage en raison d’un accident grave, d’une maladie imprévisible et grave ou 
du décès d’un membre de sa famille (conjoint, concubin, personne ayant conclu un PACS avec le bénéfi ciaire, ascendant 
ou descendant direct, frère ou sœur), nous organisons et prenons en charge :
- Le retour du bénéfi ciaire auprès de la personne accidentée, malade ou décédée, en France métropolitaine, Andorre 

ou Monaco.
- Le voyage du bénéfi ciaire ou d’un conducteur désigné pour ramener le véhicule et les autres passagers lorsque le 

voyage s’effectuait en voiture et qu’aucun des passagers présents ne peut conduire le véhicule. 
- L’envoi d’un chauffeur pour ramener le véhicule et les autres passagers lorsque le voyage s’effectuait en voiture, 

qu’aucun des passagers ne peut conduire le véhicule et que le bénéfi ciaire ou un proche n’est pas disponible pour aller 
les chercher.

 Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « voyage du benefi ciaire ou d’un conducteur designe » 
ci-dessus.

- Le retour au domicile des autres personnes si l’absence du bénéfi ciaire les empêche de rejoindre leur domicile par les 
moyens initialement prévus.

Perte ou vol des effets personnels
Lorsque le bénéfi ciaire a perdu ou s’est fait dérober ses effets personnels (documents d’identité, moyens de paiement, 
titres de transport) pendant son séjour à l’étranger, nous lui proposons :
- Une assistance administrative en indiquant au bénéfi ciaire les démarches à entreprendre et en intervenant directement 

auprès des services locaux compétents pour faciliter les déclarations et les recherches.
- Une avance de fonds de 1000 euros maximum en argent liquide dans la monnaie locale pour faire face aux dépenses 

de première nécessité et organiser son retour.
Pour bénéfi cier de cette prestation, le bénéfi ciaire ou un de ses proches dépose, au moment de la demande, auprès de 
nous ou de l’un de nos correspondants désignés, un chèque de paiement du montant à garantir. Le chèque de paiement 
est encaissé par nous au plus tôt 2 (deux) mois après la date à laquelle l’avance a été faite.

Objets indispensables introuvables sur place
Lorsque le bénéfi ciaire a oublié ou ne peut se procurer sur place des objets indispensables au séjour tels que médicaments 
ou équivalents locaux, lunettes de vue, papiers d’identité, nous nous chargeons de les lui faire parvenir, sous réserve 
qu’un proche désigné par le bénéfi ciaire puisse tenir ces objets à la disposition du correspondant que nous mandatons 
et que les liaisons postales fonctionnent.
Les frais d’envoi sont pris en charge par nous dans la limite de 75 euros TTC par envoi.
Nous nous réservons le droit de juger du caractère indispensable des objets à envoyer et d’en vérifi er la nature avant 
expédition.
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Assistance juridique
Lorsque le bénéfi ciaire a involontairement commis une infraction à la législation du pays étranger dans lequel il séjourne 
et qu’il doit supporter des frais de justice, nous prenons en charge :
- Les honoraires des représentants judiciaires auxquels le bénéfi ciaire peut être amené à faire appel, dans la limite 

de 750 euros TTC.
- L’avance de la caution pénale, éventuelle, dans la limite de 6100 euros TTC. 
 Pour bénéfi cier de cette prestation, le bénéfi ciaire ou un de ses proches dépose, au moment de la demande, auprès de 

nous ou de l’un de nos correspondants désignés, un chèque de paiement du montant à garantir. Le chèque de paiement 
est encaissé par nous au plus tôt 2 (deux) mois après la date à laquelle l’avance a été faite.

■ CONDITIONS APPLICABLES 
Nous ne pouvons en aucun cas nous substituer aux organismes locaux de secours d’urgence. Le bénéfi ciaire ou ses 
proches doivent, en cas d’urgence, prendre contact directement et en priorité avec les services locaux de secours d’urgence.

Nous ne serons pas tenus responsables de manquements ou contretemps à l’exécution de nos obligations qui résulteraient 
de cas de force majeure ou d’événements tels que guerre civile ou étrangère, révolutions, mouvements populaires, 
émeutes, grèves, saisies contraintes par la force publique, interdictions offi cielles, pirateries, explosions d’engins, effets 
nucléaires ou radioactifs, empêchements climatiques graves et les événements imprévisibles d’origine naturelle.
Nous nous efforcerons néanmoins de tout mettre en œuvre pour venir en aide au bénéfi ciaire.

Nous ne serons pas tenus d’intervenir dans les cas où le bénéfi ciaire aurait commis de façon volontaire, des infractions 
à la législation en vigueur dans les pays qu’il traverse.

Nous nous réservons le droit de demander, préalablement à la mise en œuvre des prestations, tous actes, pièces, 
factures, certifi cats médicaux, bulletins d’hospitalisation, etc., de nature à établir la matérialité de l’événement ouvrant 
droit au bénéfi ce des prestations de la présente convention. 

Par le seul fait qu’il réclame le bénéfi ce d’une assistance, le demandeur s’engage à nous fournir les justifi catifs appropriés, 
soit concurremment à la demande écrite, soit dans les 5 jours suivant l’appel, sauf cas fortuit ou de force majeure. 
Les certifi cats médicaux et bulletins d’hospitalisation seront adressés à un de nos médecins qui se réserve le droit de 
contacter le médecin qui a établi le dit justifi catif.
Nous ne pouvons répondre des manquements ou contretemps qui résulteraient du non-respect par le bénéfi ciaire des 
dispositions qui précèdent et serait en droit de réclamer au bénéfi ciaire le remboursement des frais exposés.

L’organisation par le bénéfi ciaire ou par son entourage de l’une des assistances énoncées dans la présente convention 
ne peut donner lieu à remboursement que si nous avons été prévenu préalablement et avons donné notre accord exprès.
Dans ce cas, les frais exposés seront remboursés sur présentation des justifi catifs originaux, dans la limite de ceux que 
nous aurions engagés pour organiser le service. 

Conditions applicables aux interventions liées à un événement d’ordre médical :
Dans tous les cas, la décision d’assistance appartient exclusivement à notre médecin, après contact avec le médecin 
traitant et éventuellement la famille bénéfi ciaire.

Seuls l’intérêt médical du bénéfi ciaire et le respect des règlements sanitaires en vigueur sont pris en considération pour 
arrêter la décision de transport, le choix du moyen utilisé pour ce transport et l’éventuel lieu d’hospitalisation.

Sauf décision contraire de notre médecin, les rapatriements ou transports sanitaires vers la France métropolitaine, 
Monaco et Andorre depuis les pays du Groupe C s’effectuent par avion de ligne régulière. 

Pays du groupe C : monde entier sauf la France métropolitaine (y compris Corse) Andorre, Monaco, Allemagne, Autriche, 
Belgique, Danemark (hors Groenland), Espagne Continentale, Baléares, Royaume-Uni, Irlande, Italie, Liechtenstein, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal Continental, République San Marin, Suisse, Albanie, Biélorussie, Bulgarie, Bosnie 
Herzégovine, Canaries, Chypre, Croatie, Finlande, Géorgie, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, Macédoine, Madère, Malte, 
Maroc, Moldavie, Norvège, Pays Baltes, Pologne, Serbie - Monténégro, Slovaquie, Tchéquie, Roumanie, Russie (partie 
européenne), Slovénie, Suède, Tunisie, Turquie, Ukraine, Vatican. 

Conditions applicables aux services de renseignement téléphonique :
En aucun cas les renseignements communiqués ne feront l’objet d’une confi rmation écrite.
Les informations fournies par nous sont des renseignements à caractère documentaire. Nous nous interdisons toute 
consultation, diagnostic ou prescription médicale, et ne sommes pas tenus de répondre aux questions concernant des 
jeux et des concours.
Notre responsabilité ne pourra en aucun cas être recherchée dans le cas d’une mauvaise utilisation ou interprétation 
inexacte du ou des renseignements qui auront été communiqués.
Notre responsabilité ne peut en aucun cas être retenue si à la recherche d’un numéro d’urgence (pompiers, police 
secours…) le bénéfi ciaire s’adresse à nous au lieu de contacter directement le ou les services concernés.

Certaines demandes peuvent nécessiter des recherches. Nous nous engageons alors à répondre dans un délai de 2 
(deux) jours ouvrés.

Conditions applicables aux services en cas de sinistre affectant le domicile :
Nous nous réservons le droit, préalablement à toute intervention, de vérifi er la qualité d’occupant ou de propriétaire 
du domicile garanti, ainsi que la matérialité de l’événement ouvrant droit au bénéfi ce des prestations de la présente 
convention.
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Conditions applicables aux services d’assistance à la personne au domicile :
Les prestations énoncées dans la présente convention ne se substituent en aucune façon aux interventions des services 
publics, ni aux prestations dues par les organismes sociaux et les employeurs.
La mise en place des prestations d’assistance au domicile peut nécessiter un délai d’une demi-journée ouvrée. 

CE QUI EST EXCLU, OUTRE CE QUI EST PREVU AUX EXCLUSIONS GENERALES :
- LES FRAIS NON JUSTIFIES PAR DES DOCUMENTS ORIGINAUX, 
- LES MALADIES CHRONIQUES ET L’INVALIDITE PERMANENTE, ANTERIEUREMENT AVEREES/CONSTITUEES,
- LES HOSPITALISATIONS PREVISIBLES,
- LES MALADIES ET ACCIDENTS ET LEUR S CONSEQUENCES, ANTERIEURS A LA DATE D’EFFET DU CONTRAT.
- LES MALADIES CHRONIQUES PSYCHIQUES,
- LES MALADIES PSYCHOLOGIQUES ANTERIEUREMENT AVEREES/CONSTITUEES (OU) EN COURS DE TRAITEMENT,
- LES CONVALESCENCES ET LES AFFECTIONS (MALADIE, ACCIDENT) EN COURS DE TRAITEMENT NON ENCORE CONSOLIDEES,
- LES MALADIES PREEXISTANTES DIAGNOSTIQUEES ET/OU TRAITEES AYANT FAIT L’OBJET D’UNE HOSPITALISATION DANS 

LES SIX MOIS PRECEDANT LA DEMANDE D’ASSISTANCE,
- LES ETATS DE GROSSESSE, SAUF COMPLICATION IMPREVISIBLE, ET DANS TOUS LES CAS A PARTIR DE LA 36EME SEMAINE 

D’AMENORRHEE,
- LES ETATS RESULTANT DE L’USAGE DE DROGUES, STUPEFIANTS ET PRODUITS ASSIMILES NON PRESCRITS MEDICALEMENT, 

ET DE L’ABSORPTION D’ALCOOL,
- LES CONSEQUENCES DE TENTATIVE DE SUICIDE,
- LES CONSEQUENCES : 

- DES SITUATIONS A RISQUES INFECTIEUX EN CONTEXTE EPIDEMIQUE,
- DE L’EXPOSITION A DES AGENTS BIOLOGIQUES INFECTANTS, 
- DE L’EXPOSITION A DES AGENTS CHIMIQUES TYPE GAZ DE COMBAT, 
- DE L’EXPOSITION A DES AGENTS INCAPACITANTS,
- DE L’EXPOSITION A DES AGENTS NEUROTOXIQUES OU A EFFETS NEUROTOXIQUES REMANENTS, 

 QUI FONT L’OBJET D’UNE MISE EN QUARANTAINE OU DE MESURES PREVENTIVES OU DE SURVEILLANCES SPECIFIQUES 
OU DE RECOMMANDATIONS DE LA PART DES AUTORITES SANITAIRES INTERNATIONALES OU DES AUTORITES SANITAIRES 
LOCALES DU PAYS OU LE BENEFICIAIRE SEJOURNE OU DES AUTORITES SANITAIRES NATIONALES DU PAYS DE DESTINATION 
DU RAPATRIEMENT OU DU TRANSPORT SANITAIRE,

- LES VOYAGES ENTREPRIS DANS UN BUT DE DIAGNOSTIC ET / OU DE TRAITEMENT,
- LES DOMMAGES PROVOQUES INTENTIONNELLEMENT PAR UN BENEFICIAIRE ET CEUX RESULTANT DE SA PARTICIPATION A 

UN CRIME, A UN DELIT OU UNE RIXE, SAUF CAS DE LEGITIME DEFENSE,
- LES DOMMAGES SURVENUS AU COURS DE LA PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE EN TANT QU’ORGANISATEUR OU 

CONCURRENT A DES EPREUVES OU MANIFESTATIONS NECESSITANT L’AUTORISATION DES POUVOIRS PUBLICS,
- LES EVENEMENTS SURVENUS DE LA PRATIQUE DE SPORTS DANGEREUX (RAIDS, TREKKINGS, ESCALADES...) OU DE 

LA PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE EN TANT QUE CONCURRENT A DES COMPETITIONS SPORTIVES, PARIS, MATCHS, 
CONCOURS, RALLYES OU A LEURS ESSAIS PREPARATOIRES, AINSI QUE L’ORGANISATION ET LA PRISE EN CHARGE DE 
TOUS FRAIS DE RECHERCHE,

- LA PLONGEE SOUS-MARINE SI LE BENEFICIAIRE NE PRATIQUE PAS CE SPORT DANS UNE STRUCTURE ADAPTEE ET 
RECONNUE PAR LA CMAS (CONFEDERATION MONDIALE DES ACTIVITES SUBAQUATIQUES).

NE DONNENT PAS LIEU A PRISE EN CHARGE LES FRAIS DE SECOURS D’URGENCE, LES FRAIS DE RECHERCHE, LES FRAIS DE 
TRANSPORTS PRIMAIRES, A L’EXCEPTION DES FRAIS D’EVACUATION SUR PISTE DE SKI A CONCURRENCE DE 500 EUROS TTC.
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■ EXCLUSIONS GENERALES
EN COMPLEMENT DES EXCLUSIONS PROPRES A CHAQUE GARANTIE, SONT EXCLUS :

■ LE FAIT INTENTIONNEL :
 LES DOMMAGES DE TOUTE NATURE INTENTIONNELLEMENT CAUSES OU PROVOQUES PAR L’ASSURE OU AVEC SA COMPLICITE.

■ LES EVENEMENTS NON ALEATOIRES :
 LES DOMMAGES DONT LE FAIT GENERATEUR N’A PAS DE CARACTERE ALEATOIRE POUR VOUS.

■ L’ETAT DE GUERRE :
 LES DOMMAGES RESULTANT DE LA GUERRE ETRANGERE OU CIVILE.

■ LES EVENEMENTS A CARACTERE CATASTROPHIQUE :
 LES DOMMAGES OCCASIONNES PAR LES ERUPTIONS DE VOLCANS, LES TREMBLEMENTS DE TERRE, L’ACTION DE LA MER, 

LES RAZ DE MAREE, LES GLISSEMENTS DE TERRAINS ET AUTRES EVENEMENTS A CARACTERE CATASTROPHIQUE SAUF SI 
CES EVENEMENTS SONT DECLARES “CATASTROPHES NATURELLES”.

■ LE DEFAUT D’ENTRETIEN :
 LES DOMMAGES RESULTANT D’UN DEFAUT D’ENTRETIEN ET DE REPARATION VOUS INCOMBANT, CARACTERISE ET CONNU 

DE VOUS SAUF CAS DE FORCE MAJEURE, ETANT ENTENDU QUE LES CAUSES NON SUPPRIMEES D’UN PRECEDENT SINISTRE 
SONT CONSIDEREES AUTOMATIQUEMENT COMME UN DEFAUT D’ENTRETIEN.

■ LES SANCTIONS PENALES :
 LES SANCTIONS PENALES ET LEURS CONSEQUENCES.

■  LE RISQUE NUCLEAIRE :
LES DOMMAGES OU L’AGGRAVATION DES DOMMAGES CAUSES PAR :
- DES ARMES OU ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR MODIFICATION DE STRUCTURE DU NOYAU DE L’ATOME,
- TOUT COMBUSTIBLE NUCLEAIRE, PRODUIT OU DECHET RADIOACTIF, OU PAR TOUTE AUTRE SOURCE DE RAYONNEMENTS 

IONISANTS SI LES DOMMAGES OU L’AGGRAVATION DES DOMMAGES :
- FRAPPENT DIRECTEMENT UNE INSTALLATION NUCLEAIRE,
- OU ENGAGENT LA RESPONSABILITE EXCLUSIVE D’UN EXPLOITANT D’INSTALLATION NUCLEAIRE,
- OU TROUVENT LEUR ORIGINE DANS LA FOURNITURE DE BIENS OU DE SERVICES CONCERNANT UNE INSTALLATION  
 NUCLEAIRE,

- TOUTE SOURCE DE RAYONNEMENTS IONISANTS (EN PARTICULIER TOUT RADIO-ISOTOPE) DESTINEE A ETRE UTILISEE HORS 
D’UNE INSTALLATION NUCLEAIRE A DES FINS INDUSTRIELLES, COMMERCIALES, AGRICOLES, SCIENTIFIQUES OU MEDICALES.

 TOUTEFOIS, CETTE DERNIERE DISPOSITION NE S’APPLIQUE PAS AUX DOMMAGES OU AGGRAVATIONS DE DOMMAGES 
CAUSES PAR DES SOURCES DE RAYONNEMENTS IONISANTS CLASSEES PAR LA COMMISSION INTERMINISTERIELLE DES 
RADIO ELEMENTS ARTIFICIELS (C.I.R.E.A.) S1, S2, L1, L2 POUR LE SECTEUR INDUSTRIEL ET A A H POUR LE SECTEUR MEDICAL 
ET UTILISEES OU DESTINEES EN FRANCE HORS D’UNE INSTALLATION NUCLEAIRE.

CONFORMEMENT A L’ARTICLE L. 126-2 DU CODE DES ASSURANCES, CETTE EXCLUSION NE S’APPLIQUE PAS AUX DOMMAGES 
RESULTANT D’UN ACTE DE TERRORISME OU D’UN ATTENTAT SUBI SUR LE TERRITOIRE NATIONAL.

■ LES MALADIES :
 LES DOMMAGES OU LEUR AGGRAVATION RESULTANT DE LA CONTAMINATION PAR QUELQUE MALADIE QUE CE SOIT, EXCEPTE 

LE CAS DE RAGE CONSECUTIF A MORSURES.

■ LES E.S.B. :
 LES DOMMAGES RESULTANT DES ENCEPHALOPATHIES SPONGIFORMES SUBAIGUËS TRANSMISSIBLES.

■ LE DOMAINE CONSTRUCTION :
 LES DOMMAGES OU DESORDRES RELEVANT DES ARTICLES 1792 A 1792.6 DU CODE CIVIL AINSI QUE TOUTES LES 

RESPONSABILITES VOUS INCOMBANT EN VERTU DE LA LOI 78.12 DU 04.01.1978. 

■ LES VIRUS INFORMATIQUES :
 LES DOMMAGES RESULTANT DES EFFETS D’UN VIRUS INFORMATIQUE, C’EST-A-DIRE D’UN PROGRAMME OU D’UN 

ENSEMBLE DE PROGRAMMES INFORMATIQUES CONÇU POUR PORTER ATTEINTE A L’INTEGRITE, LA DISPONIBILITE OU A LA 
CONFIDENTIALITE DES LOGICIELS, PROGICIELS, SYSTEMES D’EXPLOITATION, DONNEES ET MATERIELS INFORMATIQUES, ET 
POUR SE DISSEMINER SUR D’AUTRES INSTALLATIONS.

■ L’AMIANTE, LE PLOMB, LES MOISISSURES :
 LES DOMMAGES CAUSES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR :

• L’AMIANTE OU SES DERIVES,
• LE PLOMB ET SES DERIVES,
• DES MOISISSURES TOXIQUES.

■ LES POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS / LE FORMALDEHYDE / METHYLTERTIOBUTYLETHER (MTBE) :
 LES DOMMAGES CAUSES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR :

• LES POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS SUIVANTS : ALDRINE, CHLORDANE, DDT, DIOXINES, DIELDRINE, ENDRINE, 
FURANES, HEPTACHLORE, HEXACHLOROBENZENE, MIREX, POLYCHLOROBIPHENYLES (PCB), TOXAPHENE,

• LE FORMALDEHYDE,
• LE METHYLTERTIOBUTYLETHER (MTBE).
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LA VIE DE VOTRE CONTRAT

■ LA CONCLUSION, PRISE D’EFFET ET DUREE DU CONTRAT

Comment votre contrat est-il conclu ?
Le contrat est conclu dès notre accord réciproque. Votre accord est formalisé par votre signature électronique si vous 
souscrivez le contrat sur le site www.allsecur.fr, ou par votre signature manuscrite si vous avez choisi de souscrire par 
voie postale.

Quand prend-il effet ?
A partir de la date indiquée aux Dispositions Particulières, à zéro heure sous réserve du paiement effectif du premier 
règlement demandé. Les mêmes conditions s’appliquent à toute modifi cation du contrat.

Quelle est sa durée ?
Votre contrat est conclu pour une durée d’un an. 
A l’expiration de cette période de un an, votre contrat est ensuite renouvelé automatiquement d’année en année à 
l’échéance annuelle fi gurant sur vos Dispositions Particulières, tant qu’il n’est pas résilié par Vous ou par Nous dans les 
conditions prévues ci-après (chapitre « Les possibilités de mettre fi n à votre contrat »).

■ LES DECLARATIONS DU SOUSCRIPTEUR

Votre contrat est établi d’après vos déclarations et la cotisation est fi xée en conséquence.
• A la souscription : vous devez répondre avec précision et sincérité à toutes les questions posées. Vos réponses 
constituent la base du contrat et sont reproduites aux Dispositions Particulières. Votre signature confi rme l’exactitude de 
vos déclarations fi gurant aux Dispositions Particulières.
• En cours de contrat : vous devez nous déclarer dans les 15 jours où vous en avez eu connaissance, toute modifi cation 
du risque pouvant affecter vos déclarations antérieures :

- le nombre de pièces,
- la superfi cie des dépendances,
- l’usage de votre habitation (résidence principale ou secondaire),
- votre qualité juridique (locataire, locataire en meublé, propriétaire occupant, copropriétaire occupant, occupant à titre 

gratuit…),
- l’adresse du risque,
- l’absence d’usage professionnel ou agricole de votre habitation,
- l’absence de classement ou d’inscription en tout ou partie de votre habitation au titre des Monuments Historiques,
- l’installation d’un insert de cheminée.

Si la modifi cation constitue une aggravation du risque, nous pouvons :
- soit résilier le contrat par lettre recommandée avec un préavis de 10 jours,
- soit proposer une majoration de la cotisation. Si dans les 30 jours à compter de la proposition, la majoration est refusée 

ou en l’absence de réponse, nous pouvons résilier le contrat avec un préavis de 10 jours. La cotisation due pour la 
période de garantie entre la précédente échéance et la date d’effet de la résiliation est calculée sur la base du nouveau 
tarif.

Si la modifi cation constitue une diminution du risque, et que nous refusons de réduire le montant de la cotisation, le 
contrat peut être résilié par lettre recommandée. La résiliation prendra effet 30 jours après l’envoi de la lettre.

SI VOS DECLARATIONS A LA SOUSCRIPTION OU EN COURS DE CONTRAT NE CORRESPONDENT PAS A LA REALITE, NOUS 
POURRONS CONFORMEMENT A LA REGLEMENTATION :
SOIT :
- AVANT TOUT SINISTRE : AUGMENTER LA COTISATION OU RESILIER LE CONTRAT,
- APRES SINISTRE : REDUIRE L’INDEMNITE DANS LE RAPPORT EXISTANT ENTRE LA COTISATION PAYEE ET CELLE QUI AURAIT 

DU L’ETRE SI LA DECLARATION AVAIT ETE CONFORME A LA REALITE SI VOTRE MAUVAISE FOI N’EST PAS ETABLIE (L. 113-9 DU 
CODE DES ASSURANCES) ;

SOIT ANNULER LE CONTRAT EN CAS DE FAUSSE DECLARATION INTENTIONNELLE (L. 113-8 DU CODE DES ASSURANCES).

EN CAS D’ABSENCE DE DECLARATION D’UNE MODIFICATION CONSTITUANT UNE AGGRAVATION DE RISQUE, DANS LES 15 
JOURS, L’ASSURE PERD TOUT DROIT A GARANTIE EN CAS DE SINISTRE, SAUF CAS FORTUIT OU DE FORCE MAJEURE, DES LORS 
QUE NOUS AURONS ETABLI QUE LE RETARD NOUS A CAUSE UN PREJUDICE.

■ LA COTISATION

Comment est-elle calculée ?
Votre cotisation est calculée à partir des réponses données à nos questions lors de la souscription du contrat. Elle 
comprend les frais annexes ainsi que les taxes et contributions que nous sommes chargés d’encaisser pour le compte 
de l’Etat.
Quand et comment la payer ?
Elle est exigible annuellement et elle est payable d’avance, à l’échéance. Toutefois, un paiement fractionné peut être 
accordé.
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Que se passe-t-il si elle n’est pas payée ?
A défaut de paiement d’une cotisation (ou d’une fraction de cotisation) dans les 10 jours suivant son échéance, nous 
sommes en droit d’adresser une lettre recommandée de mise en demeure qui entraînera (sauf si, entre-temps, la 
cotisation a été réglée) :
- la suspension du contrat 30 jours après l’envoi de cette lettre,
- la résiliation du contrat 10 jours après sa suspension.
Lorsque le contrat est suspendu, le montant de la cotisation annuelle reste dû. En cas de résiliation, nous pouvons 
également réclamer à titre d’indemnité la dernière cotisation annuelle échue.
Lorsque le paiement de la cotisation annuelle est fractionné, nous nous réservons la possibilité, en cas de suspension du 
contrat intervenue pour non-paiement, de supprimer le fractionnement.
Tant que le contrat n’est pas résilié, l’assurance reprend le lendemain, à zéro heure du jour où la cotisation due est 
intégralement payée.
Quand son montant peut-il changer ?
A l’échéance annuelle, votre cotisation peut augmenter pour motifs techniques ou en cas de modifi cation de la situation 
décrite aux Dispositions Particulières ou de survenance de sinistre.

De même, à l’échéance annuelle, vos franchises peuvent augmenter pour motifs techniques.
Vous en serez avisé à l’échéance annuelle de votre contrat (par votre appel de cotisation), date à laquelle ces modifi cations 
seront appliquées.
Que faire en cas d’augmentation de la cotisation et/ou des franchises ?
Dans un délai de 30 jours, après réception de l’appel de cotisation, vous pouvez résilier votre contrat. La résiliation 
prendra effet 1 mois après la demande faite par lettre recommandée.
Une fraction de cotisation sera perçue, pour la période de garantie entre l’échéance et la date d’effet de la résiliation, 
calculée sur la base de l’ancien tarif. 

■ LES POSSIBILITES DE METTRE FIN A VOTRE CONTRAT
(suivant tableaux ci-après )

Le contrat peut être résilié soit par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi), soit par déclaration faite contre 
récépissé auprès de notre société.
Lorsque la résiliation est de notre fait, elle vous est notifi ée par lettre recommandée.
Lorsqu’il est mis fi n au contrat au cours d’une période d’assurance, nous vous remboursons la fraction de cotisation 
correspondant à la période d’assurance postérieure à la résiliation, sauf en cas de résiliation pour non-paiement.

Les possibilités de résiliation que vous et nous avons conjointement
Motif de la résiliation Conditions Date de prise d’effet 

de la résiliation
Texte applicable 
(article du Code 
des assurances)

Non-renouvellement 
du contrat à sa date 
d’échéance principale

Délai de préavis à respecter avant 
la date anniversaire du contrat :
Vous : 2 mois
Nous : 2 mois

Date d’échéance annuelle 
indiquée aux Dispositions 
Particulières

L. 113-12

Décès de l’assuré, 
vente ou donation de 
l’habitation assurée

Le nouveau propriétaire peut 
résilier à tout moment. 

A la date demandée ou dès 
réception par nous de la 
notifi cation de résiliation

L. 121-10

Nous disposons d’un délai de 3 mois pour 
résilier le contrat à compter du moment 
où le nouveau propriétaire a demandé 
le transfert du contrat à son nom.

10 jours après notifi cation 
de la résiliation à 
l’acquéreur ou l’héritier

L. 121-10
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Les possibilités de résiliation que vous avez personnellement
Motif de la résiliation Conditions Date de prise d’effet 

de la résiliation
Texte applicable 
(article du Code 
des assurances)

Changement de domicile, 
situation matrimoniale, 
régime matrimonial, 
profession, retraite 
professionnelle ou 
cessation défi nitive 
d’activité professionnelle

La résiliation doit faire l’objet d’une 
notifi cation dans le délai de 3 mois 
suivant l’événement qui la motive

1 mois après que vous 
avez notifi é la résiliation 

L. 113-16

Majoration de la cotisation, 
des franchises pour 
motifs techniques

Vous disposez de 30 jours à compter de la 
réception de l’avis d’échéance pour nous 
demander la résiliation de votre contrat

30 jours après que vous nous 
avez notifi é la résiliation 

cf. paragraphe
La cotisation

Diminution du risque Nous devons avoir refusé de 
réduire la cotisation 

30 jours après que vous nous 
avez notifi é la résiliation

L. 113- 4

Résiliation par nous d’un 
autre de vos contrats 
après sinistre

Vous disposez d’un mois à compter de la 
notifi cation par nous de la résiliation du 
contrat sinistré pour résilier le contrat

1 mois après que vous nous 
avez notifi é la résiliation

R. 113-10 

Non-renouvellement du 
contrat – Loi Châtel

Vous disposez de 20 jours à compter 
de la réception de l’avis d’échéance 
pour nous demander la résiliation de 
votre contrat (condition : réception de 
l’avis d’échéance durant les 75 jours 
précédant la date d’échéance)

- A l’échéance si vous nous avez 
notifi é la résiliation avant celle-ci
- A la date indiquée par vous ou 
au lendemain de la réception 
de la notifi cation par vous de 
la résiliation du contrat. 

L. 113-15-1

Les possibilités de résiliation que vous avez personnellement
Motif de la résiliation Conditions Date de prise d’effet 

de la résiliation
Texte applicable 
(article du Code 
des assurances)

Non paiement de la cotisation Envoi préalable d’une lettre 
recommandée de mise en demeure au 
plus tôt 10 jours après l’échéance

40 jours après l’envoi de 
la lettre recommandée 
de mise en demeure

L. 113-3 

Aggravation du risque Aggravation de l’un des éléments du 
risque déclaré (déclarations fi gurant 
aux Dispositions Particulières)

-10 jours après que nous 
avons notifi é la résiliation 
- 30 jours après la proposition 
de nouvelle cotisation si 
refus ou non réponse dans 
ce délai de 30 jours

L. 113-4

Omission ou inexactitude 
dans la déclaration du 
risque à la souscription 
ou en cours de contrat 
(mauvaise foi non établie)

Omission ou fausse déclaration ayant 
pour effet de modifi er l’opinion que 
nous nous étions faite du risque. 
Constatation avant tout sinistre.

10 jours après vous avoir 
notifi é la résiliation

L. 113-9

Survenance d’un sinistre Nous pouvons résilier le 
contrat après sinistre.

1 mois après vous avoir 
notifi é la résiliation

R. 113-10
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Les possibilités de résiliation que vous avez personnellement
Motif de la résiliation Conditions Date de prise d’effet 

de la résiliation
Texte applicable 
(article du Code 
des assurances)

Perte totale de la 
chose assurée

La perte doit résulter d’un 
événement non garanti.

Le jour de la perte L. 121-9

Réquisition des biens assurés Réquisition de la propriété de tout ou 
partie d’un bien immobilier ou mobilier

Date de la dépossession 
des biens

L. 160-6

Retrait total de l’agrément 
administratif de la 
société d’assurance

Publication au Journal Offi ciel d’un arrêté 
prononçant le retrait de l’agrément

Le 40ème jour suivant 
la publication au Journal 
Offi ciel de l’arrêté prononçant 
le retrait d’agrément

L. 126-12

■ PARTICULARITES
Changement de domicile
Dans la mesure où nous assurons votre nouvelle habitation, lorsque vous changez de domicile, l’ensemble des garanties 
est maintenu à l’ancienne adresse sur les bases précédentes pendant deux mois maximum à compter de la date d’effet 
des nouvelles Dispositions Particulières.
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DISPOSITIONS EN CAS DE SINISTRE

■ QUE DEVEZ-VOUS FAIRE EN CAS DE SINISTRE ?
- Prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires pour sauvegarder les biens sinistrés et limiter l’importance des 

dommages.
- Appelez-nous au numéro indiqué sur vos Dispositions Particulières en respectant les délais et formalités indiqués dans 

le tableau ci-après.
 Nous vous aiderons à formuler votre déclaration de sinistre et prendrons ensemble, chaque fois que cela sera nécessaire, 

les premières mesures indispensables (expertises, réparations).
- En cas de besoin d’assistance (relogement, transport ou autres prestations décrites dans la Convention d’Assistance), 

appelez Mondial Assistance au numéro indiqué sur vos Dispositions Particulières.

Délais et formalités à respecter selon la nature du sinistre :

Nature des sinistres Délai de déclaration Formalités

Vol, tentative de vol 
et vandalisme

2 jours ouvrés Porter plainte immédiatement auprès du Commissariat de Police ou de la 
Gendarmerie et nous transmettre le récépissé de dépôt de plainte. 

Dégât des eaux 5 jours ouvrés Remplir et nous adresser le constat amiable dégât des eaux. 

Incendie et Evénements 
assimilés

5 jours ouvrés Nous adresser une déclaration écrite sur les circonstances et conséquences 
du sinistre.

Catastrophes naturelles Dans les 10 jours de 
la parution de l’arrêté 
interministériel

Nous adresser une déclaration écrite sur les circonstances et conséquences 
du sinistre.

Autres sinistres 5 jours ouvrés Nous adresser une déclaration écrite sur les circonstances et conséquences 
du sinistre. 

Vous devez :
• nous indiquer dans votre déclaration :
- la date, les circonstances et les causes connues ou supposées du sinistre,
- la nature et le montant approximatif des dommages,
- les coordonnées des personnes lésées et si possible des témoins lorsqu’il s’agit d’un dommage causé à un tiers,
- les coordonnées de l’auteur responsable s’il y a lieu et si possible des témoins en indiquant si un PV ou un constat a été établi.
• nous faire parvenir dans les 30 jours à compter du sinistre un état estimatif signé par vous des biens assurés 

endommagés, détruits ou volés.
• ne pas procéder ou faire procéder aux réparations, reconstruction ou remplacement sans nous en avoir au 

préalable avisés.
• nous transmettre dès réception tous avis, lettres, convocations, assignations, actes extrajudiciaires et pièces de 

procédure, qui seraient adressés, remis ou signifi és à vous-même ou à votre personnel.

Attention
- SI LE SINISTRE N’EST PAS DECLARE DANS LES DELAIS PREVUS, SAUF CAS FORTUIT OU DE FORCE MAJEURE, IL Y A DECHEANCE 

DU DROIT A INDEMNITE, SI NOUS ETABLISSONS QUE CE RETARD NOUS A CAUSE UN PREJUDICE.
- VOUS PERDEZ EGALEMENT TOUT DROIT A GARANTIE SI VOUS FAITES, EN CONNAISSANCE DE CAUSE, DE FAUSSES 

DECLARATIONS SUR LA NATURE, LES CAUSES, LES CIRCONSTANCES OU LES CONSEQUENCES D’UN SINISTRE.
Si plusieurs assurances se trouvent souscrites pour l’habitation contre les mêmes risques et dans le même intérêt, vous 
pouvez vous adresser à l’assureur de votre choix pour obtenir l’indemnisation de vos dommages.

■ COMMENT SONT EVALUES LES DOMMAGES ?
Ils sont évalués d’un commun accord entre vous et nous.
Avant toute procédure judiciaire, un arbitrage est réalisé avec le concours de votre expert et du nôtre pour l’appréciation 
des dommages.
Si les experts n’aboutissent pas à un accord sur le montant de l’indemnisation ou bien sur l’opportunité d’une action 
judiciaire, ils désignent pour les départager un troisième expert.
Chacun de nous paie les honoraires de son expert et la moitié des honoraires du tiers-expert. Au cas où le tiers-expert 
se range aux conclusions du vôtre, nous prenons en charge la totalité des honoraires de ces experts.

■ DANS QUELS DELAIS SEREZ-VOUS INDEMNISE ? 
Le paiement de l’indemnité est effectué dans les 8 jours ouvrés suivant l’accord amiable ou la décision judiciaire défi nitive. 
S’il y a opposition de la part d’un tiers, ces délais ne courent qu’à partir du jour où cette opposition est levée.

Lutte contre le blanchiment
Les contrôles que nous sommes légalement tenus d’effectuer au titre de la lutte contre le blanchiment d’argent et contre 
le fi nancement du terrorisme, notamment sur les mouvements de capitaux transfrontaliers, peuvent nous conduire à tout 
moment à vous demander des explications ou des justifi catifs, y compris sur l’acquisition des biens assurés ou sur les 
sommes versées au contrat.
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Communication du rapport d’expertise :
En cas d’expertise déclenchée par nous à la suite d’un dommage matériel subi par vous et susceptible de donner lieu à une 
indemnisation au titre d’une des garanties de dommages aux biens souscrites (ex: incendie, vol), nous nous engageons 
à vous adresser, sur simple demande de votre part, et dans les plus brefs délais, une copie du rapport d’expertise établi.
Le contenu du rapport communiqué à l’assuré ne constitue pas une reconnaissance de garantie de l’assureur, ni du 
montant de l’indemnité.

Cas particuliers :
• En cas de “Catastrophes Naturelles” : l’indemnité vous est versée dans les trois mois suivant la date à laquelle vous 

nous avez remis l’estimatif des dommages aux biens assurés ou de la date de publication de l’Arrêté Interministériel si 
elle est postérieure. A défaut et sauf cas fortuit ou de force majeure, l’indemnité porte intérêt au taux de l’intérêt légal.

• En cas de vol : si vous retrouvez tout ou partie des biens volés, vous devez nous en aviser immédiatement et dans un 
délai de 30 jours, opter pour l’abandon ou la reprise de ces biens.

• Si vous optez pour la reprise de ces biens :
- avant le paiement de l’indemnité : vous serez alors remboursé des sommes correspondant aux détériorations qu’ils 

auraient subies et aux frais de récupération exposés avec notre accord,
- après le paiement de l’indemnité : vous pourrez les reprendre moyennant le remboursement des sommes que nous 

vous avons versées sous déduction des frais de récupération et/ou de réparation.

■ QUELS SONT NOS DROITS UNE FOIS QUE NOUS VOUS AVONS INDEMNISE ?
Nous pouvons récupérer auprès du responsable du sinistre les sommes que nous vous avons payées (art. L. 121-12 du 
Code des assurances).
Si nous ne pouvons plus, de votre fait, exercer ce recours, vous n’êtes plus couvert par notre garantie.
Toutefois, nous n’exerçons pas de recours contre vos ascendants ou descendants, vos alliés en ligne directe, vos salariés, les 
personnes vivant habituellement avec vous ayant la qualité d’assuré au moment du sinistre sauf cas de malveillance de leur part.

■ QUELS SONT LES DÉLAIS D’EXPIRATION DES ACTIONS QUE NOUS POUVONS ENGAGER L’UN CONTRE L’AUTRE ?
En application des articles L. 114-1 à L. 114-3 du Code des assurances, toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance 
sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance. 
Toutefois, ce délai ne court : 
1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’assureur en a eu connaissance ; 
2° En cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là. 
Quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la prescription ne court que du 
jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier. 
La prescription est portée à dix ans  dans les contrats d’assurance contre les accidents atteignant les personnes, lorsque 
les bénéfi ciaires sont les ayants droit de l’assuré décédé. 
La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d’interruption de la prescription et par la désignation 
d’experts à la suite d’un sinistre. L’interruption de la prescription de l’action peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée par l’assureur à l’assuré en ce qui concerne l’action en paiement de 
la prime et par l’assuré à l’assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité. 
Par dérogation à l’article 2254 du code civil, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, même d’un commun accord, 
ni modifi er la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou d’interruption de celle-ci.

■ PARTICULARITES
Garantie Responsabilité Civile :
- La garantie Responsabilité Civile est déclenchée par un fait dommageable (article L 124-5, 3e alinéa, du Code des 
assurances). La garantie déclenchée par le fait dommageable couvre l’assuré contre les conséquences pécuniaires des 
sinistres, dès lors que le fait dommageable survient entre la prise d’effet initiale de la garantie et sa date de résiliation ou 
d’expiration, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs du sinistre.
Constitue un sinistre, tout dommage ou ensemble de dommages causés à des tiers, engageant la responsabilité de 
l’assuré, résultant d’un fait dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations. Le fait dommageable 
est celui qui constitue la cause génératrice du dommage. Un ensemble de faits dommageables ayant la même cause 
technique est assimilé à un fait dommageable unique.

Nous prenons en charge les indemnités dues aux tiers victimes. Vous ne devez pas transiger avec les victimes ; 
nous avons seuls le droit de le faire dans les limites de vos garanties.
Aucune reconnaissance de responsabilité, aucune transaction faite en dehors de nous, ne peut nous engager.
L’aveu d’un acte matériel ou le fait d’avoir procuré à la victime un secours urgent n’est pas considéré comme 
une reconnaissance de responsabilité.

Garanties « Défense Pénale et Recours suite à Accident » et « Protection Juridique Habitation » :
Les garanties « Défense Pénale et Recours suite à Accident » et « Protection Juridique Habitation couvrent les 
réclamations qui nous sont déclarées avant la résiliation et dont les éléments constitutifs sont inconnus de vous à la prise 
d’effet de votre contrat.

Créancier hypothécaire :
Nous renonçons, à l’égard du créancier hypothécaire dont le nom et l’adresse nous ont été communiqués, à l’application 
des articles L 113-8 et L 113-9 du Code des assurances en cas de déclarations de risques non conformes à la réalité.
Vous ne bénéfi cierez pas personnellement de cette renonciation.
Si vous ne payez pas la cotisation due, nous mettrons votre créancier en demeure de le faire à votre place par lettre recommandée.
A défaut de paiement par celui-ci, la suspension des garanties lui sera opposable un mois après l’envoi de cette lettre recommandée.

Alsace Moselle :
Pour les risques situés dans les départements du Haut Rhin, Bas Rhin et de la Moselle, ne sont pas applicables les 
dispositions des articles L191.7 et L192.3 du Code des assurances.
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TABLEAU DES GARANTIES
Les garanties et options souscrites sont celles mentionnées aux Dispositions Particulières.
Les plafonds d’indemnisation et franchises applicables y compris les franchises spécifi ques fi gurent aux Dispositions 
Particulières et dans le Tableau des garanties ci-dessous. Ils s’exercent par sinistre (sauf mention contraire ci-après).

Selon indication fi gurant dans vos Dispositions Particulières, pour vos garanties « Dommages à votre Habitation et à son 
Contenu », vous avez choisi :
- soit de ne pas souscrire de franchise générale avec application de la seule franchise spécifi que Catastrophes Naturelles ;
- soit de souscrire une franchise générale dont le montant est indiqué dans vos Dispositions Particulières. Toutefois, si 

une franchise plus élevée fi gure ci-après au Tableau des garanties, c’est cette dernière qui s’applique.

Attention
Pour les sinistres « Catastrophes Naturelles », vous conserverez à votre charge une franchise (dont le montant 
est fi xé par arrêté) qu’il vous est interdit de faire garantir par ailleurs.

Garanties Plafond d’indemnisation 
Franchise spécifi que/
Seuil d’indemnisation ou d’intervention

Dommages aux biens

Habitation A concurrence des dommages
subis

Contenu A concurrence du plafond d’indemnisation 
mentionné aux Dispositions Particulières

Sous réserve des limitations particulières suivantes

Tous événements

Biens à usage professionnel 2 000 euros

Dégât des eaux

Débordement/refoulement des 
égouts et conduites souterraines

8 000 euros  

250 euros

Gel des conduites 4 000 euros

Frais de recherche de fuites 3 000 euros

Catastrophes naturelles 

Frais de déblais et démolition A concurrence des frais engagés

Franchise réglementaire en vigueur au 
moment du sinistre

Bris de vitres

Sauf Vérandas 

A concurrence des dommages subis

5 000 euros

Garanties Plafond d’indemnisation Franchise spécifi que/
Seuil d’indemnisation ou d’intervention

Vol, tentative de vol et vandalisme

Objets de valeur
(non garantis en Résidence secondaire) 

A concurrence des montants fi gurant 
aux Dispositions Particulières

Remplacement des serrures et des clés    800 euros 

Vol des biens immobiliers en 
Résidence secondaire

5 000 euros 250 euros

Contenu dans les dépendances sans 
communication intérieure et privée 
avec vos locaux d’habitation

1 500 euros

Option Tous risques Informatique 2 500 euros Vol à l’extérieur des locaux assurés : 
250 euros 
 
Casse accidentelle : 250 euros
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Frais complémentaires

Incendie et événements assimilés, 
Tempêtes et événements 
climatiques exceptionnels, 
Dégâts des eaux, Attentats

Mesure de sauvetage

Frais de déblais et démolition
- sous-limitation pour les frais de 
déblais des biens appartenant à 
un voisin suite à une tempête

Perte d’usage

Cotisation « Dommages Ouvrage »

A concurrence des frais engagés

A concurrence des frais engagés

2 000 euros

Valeur locative annuelle (1 an)

A concurrence des frais engagés

Garanties Responsabilité Civile

Responsabilité Civile Habitation

Responsabilité Civile Occupant :
- A l’égard du propriétaire 5 000 000 euros

305 000 euros pour les dommages   
immatériels consécutifs aux 
dommages matériels

- A l’égard des voisins et des tiers 3 050 000 euros dont 305 000 euros 
pour les dommages immatériels 
consécutifs aux dommages matériels

Responsabilité Propriétaire d’immeuble

Hors atteinte à l’environnement : 
- Dommages corporels
- Dommages matériels et 

immatériels consécutifs

4 600 000 euros
1 500 000 euros

Atteinte à l’environnement accidentelle :
- Tous dommages confondus 300 000 euros par année d’assurance

Responsabilité Civile Séjour/Voyage

A l’égard du propriétaire ou 
des voisins et des tiers

Incendie et événements assimilés
Dégât des eaux 
Bris de vitres

1 500 000 euros
   150 000 euros
     50 000 euros

Responsabilité Civile Vie privée 

Dommages corporels 
Avec une sous-limitation pour :
- les intoxications alimentaires 
- les dommages corporels à vos 
préposés dus à une faute inexcusable

4 600 000 euros

   460 000 euros
1 000 000 euros par année d’assurance

Dommages matériels et dommages 
immatériels consécutifs

1 500 000 euros

Attention : pour les garanties « Responsabilité Civile », l’ensemble des dommages ayant pour origine un même fait 
générateur constitue un seul et même sinistre.

Protection des droits de l’assuré 

Défense pénale et recours suite à accident
Option Protection Juridique Habitation 

10 000 euros 
10 000 euros

Nous n’exerçons pas de recours 
judiciaire pour les réclamations d’un 
montant inférieur à 230 euros.

Assistance Prestations prévues aux Dispositions 
Générales

Voir chapitre Assistance

Nota : en ce qui concerne la Protection des droits de l’assuré, on entend par Plafond d’indemnisation le Plafond de prise 
en charge par litige.
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ANNEXES

■ LA CLAUSE RELATIVE AUX FRANCHISES CATASTROPHES NATURELLES

Annexe I à l’article A.125-1 du Code des assurances
Clauses types applicables aux contrats d’assurance mentionnés à l’article L. 125-1 (premier alinéa) du code des assurances 

a) Objet de la garantie : 
La présente assurance a pour objet de garantir à l’assuré la réparation pécuniaire des dommages matériels directs non assurables 
à l’ensemble des biens garantis par le contrat ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les 
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises. 

b) Mise en jeu de la garantie :
La garantie ne peut être mise en jeu qu’après publication au Journal Offi ciel de la République Française d’un arrêté interministériel 
ayant constaté l’état de catastrophe naturelle.

c) Étendue de la garantie :
La garantie couvre le coût des dommages matériels directs non assurables subis par les biens, à concurrence de leur valeur fi xée au 
contrat et dans les limites et conditions prévues par le contrat lors de la première manifestation du risque.

d) Franchise :
Nonobstant toute disposition contraire, l’assuré conserve à sa charge une partie de l’indemnité due après sinistre. Il s’interdit de 
contracter une assurance pour la portion du risque constituée par la franchise.
Pour les véhicules terrestres à moteur, quel que soit leur usage, le montant de la franchise est de 380 euros pour chaque véhicule 
endommagé. Toutefois, pour les véhicules terrestres à moteur à usage professionnel, sera appliquée la franchise prévue par le contrat, 
si celle-ci est supérieure.

Pour les biens à usage d’habitation et les autres biens à usage non professionnel, le montant de la franchise est fi xé à 380 euros, 
sauf en ce qui concerne les dommages imputables aux mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et/ou à la 
réhydratation des sols, pour lesquels le montant de la franchise est fi xé à 1 520 euros. 

Pour les biens à usage professionnel, le montant de la franchise est égal à 10 % du montant des dommages matériels directs non 
assurables subis par l’assuré, par établissement et par événement, sans pouvoir être inférieur à un minimum de 1 140 euros ; sauf en 
ce qui concerne les dommages imputables aux mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et/ou à la réhydratation 
brutale des sols, pour lesquels ce minimum est fi xé à 3 050 euros. Toutefois, sera appliquée la franchise prévue par le contrat, si celle-ci 
est supérieure à ces montants.

Pour les biens autres que les véhicules terrestres à moteur, dans une commune non do tée d’un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles pour le risque faisant l’objet d’un arrêté portant constatations de l’état de catastrophe naturelle, la franchise est modulée 
en fonction du nombre de constatations de l’état de catastrophe naturelle intervenues pour le même risque au cours des cinq années 
précédant la date de la nouvelle constatation, selon les modalités suivantes : 

- première et deuxième constatation : application de la franchise ;
- troisième constatation : doublement de la franchise applicable ;
- quatrième constatation : triplement de la franchise applicable ;
- cinquième constatation et constatations suivantes : quadruplement de la franchise applicable.

Les dispositions de l’alinéa précédent cessent de s’appliquer à compter de la prescription d’un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles pour le risque faisant l’objet de la constatation de l’état de catastrophe naturelle dans la commune concernée. Elles 
reprennent leurs effets en l’absence d’approbation du plan précité dans le délai de quatre ans à compter de la date de l’arrêté de 
prescription du plan de prévention des risques naturels.

e) Obligation de l’assuré :
L’assuré doit déclarer à l’assureur ou à son représentant local tout sinistre susceptible de faire jouer la garantie dès qu’il en a connaissance 
et au plus tard dans les dix jours suivant la publication de l’arrêté interministériel constatant l’état de catastrophe naturelle.
Quand plusieurs assurances contractées par l’assuré peuvent permettre la réparation des dommages matériels directs non assurables 
résultant de l’intensité anormale d’un agent naturel, l’assuré doit, en cas de sinistre et dans le délai mentionné au précédent alinéa, 
déclarer l’existence de ces assurances aux assureurs intéressés. Dans le même délai, il déclare le sinistre à l’assureur de son choix.

f) Obligation de l’assureur :
L’assureur doit verser l’indemnité due au titre de la garantie dans un délai de trois mois à compter de la date de remise par l’assuré de 
l’état estimatif des biens endommagés ou de la date de publication de l’arrêté interministériel constatant l’état de catastrophe naturelle 
lorsque celle-ci est postérieure. À défaut, et sauf cas fortuit ou de force majeure, l’indemnité due par l’assureur porte, à compter de 
l’expiration de ce délai, intérêt au taux de l’intérêt légal.
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■ FICHE D’INFORMATION RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DES GARANTIES «RESPONSABILITÉ CIVILE» DANS LE TEMPS

Annexe de l’article A. 112 du Code des assurances
Créé par Arrêté 2003-10-31 annexe JORF 7 novembre 2003

Avertissement :
La présente fi che d’information vous est délivrée en application de l’article L. 112-2 du Code des assurances.

Elle a pour objet d’apporter les informations nécessaires à une bonne compréhension du fonctionnement de la garantie de responsabilité 
civile dans le temps.

Elle concerne les contrats souscrits ou reconduits postérieurement à l’entrée en vigueur le 3 novembre 2003 de l’article 80 de la loi n° 
2003-706. Les contrats souscrits antérieurement font l’objet de dispositions particulières précisées dans la même loi.

Comprendre les termes

Fait dommageable :
Fait, acte ou événement à l’origine des dommages subis par la victime et faisant l’objet d’une réclamation.

Réclamation :
Mise en cause de votre responsabilité, soit par lettre adressée à l’assuré ou à l’assureur, soit par assignation devant un tribunal civil ou 
administratif. Un même sinistre peut faire l’objet de plusieurs réclamations, soit d’une même victime, soit de plusieurs victimes.

Période de validité de la garantie :
Période comprise entre la date de prise d’effet de la garantie et, après d’éventuelles reconductions, sa date de résiliation ou d’expiration.

Période subséquente :
Période se situant après la date de résiliation ou d’expiration de la garantie. Sa durée est précisée par le contrat. Elle ne peut être 
inférieure à cinq ans.
Si votre contrat garantit exclusivement votre responsabilité civile vie privée, reportez-vous au I.
Sinon, reportez-vous au I et au II.

I. - Le contrat garantit votre responsabilité civile vie privée

En dehors de toute activité professionnelle, la garantie est déclenchée par le fait dommageable.
L’assureur apporte sa garantie lorsqu’une réclamation consécutive à des dommages causés à autrui est formulée et que votre 
responsabilité ou celle des autres personnes garanties par le contrat est engagée, dès lors que le fait à l’origine de ces dommages est 
survenu entre la date de prise d’effet et la date de résiliation ou d’expiration de la garantie.
La déclaration de sinistre doit être adressée à l’assureur dont la garantie est ou était en cours de validité au moment où le fait 
dommageable s’est produit.

II. - Le contrat garantit la responsabilité civile (encourue du fait d’une activité professionnelle)

Le contrat d’assurance doit préciser si la garantie est déclenchée par le «fait dommageable» ou si elle l’est par «la réclamation».
Lorsque le contrat contient à la fois des garanties couvrant votre responsabilité civile du fait d’activité professionnelle et des garanties 
couvrant votre responsabilité civile vie privée, ces dernières sont déclenchées par le fait dommageable (cf. I).
Certains contrats, pour lesquels la loi prévoit des dispositions particulières dérogent cependant à cette disposition; c’est le cas par 
exemple en matière d’assurance décennale obligatoire des activités de construction.
 
1. Comment fonctionne le mode de déclenchement «par le fait dommageable» ?
L’assureur apporte sa garantie lorsqu’une réclamation consécutive à des dommages causés à autrui est formulée et que votre 
responsabilité ou celle des autres personnes garanties par le contrat est engagée, dès lors que le fait à l’origine de ces dommages est 
survenu entre la date de prise d’effet et la date de résiliation ou d’expiration de la garantie.

La déclaration de sinistre doit être adressée à l’assureur dont la garantie est ou était en cours de validité au moment où le fait 
dommageable s’est produit.

2. Comment fonctionne le mode de déclenchement «par la réclamation» ?
Quel que soit le cas, la garantie de l’assureur n’est pas due si l’assuré avait connaissance du fait dommageable au jour de la souscription 
de celle-ci.

- 2.1. Premier cas : la réclamation du tiers est adressée à l’assuré ou à l’assureur pendant la période de validité de la garantie souscrite.
L’assureur apporte sa garantie, même si le fait à l’origine du sinistre s’est produit avant la souscription de la garantie.

- 2.2. Second cas : la réclamation est adressée à l’assuré ou à l’assureur pendant la période subséquente.
Cas 2.2.1 : l’assuré n’a pas souscrit de nouvelle garantie de responsabilité déclenchée par la réclamation couvrant le même risque.
L’assureur apporte sa garantie.
Cas 2.2.2 : l’assuré a souscrit une nouvelle garantie de responsabilité déclenchée par la réclamation auprès d’un nouvel assureur 
couvrant le même risque.

37

 Dispositions Générales



C’est la nouvelle garantie qui est mise en œuvre, sauf si l’assuré avait connaissance du fait dommageable au jour de la souscription de 
celle-ci, auquel cas, c’est la garantie précédente qui intervient.
Aussi, dès lors qu’il n’y a pas d’interruption entre deux garanties successives et que la réclamation est adressée à l’assuré ou à son 
assureur avant l’expiration du délai subséquent de la garantie initiale, l’un des deux assureurs est nécessairement compétent et prend 
en charge la réclamation. 
Lorsque la garantie initiale est déclenchée pendant la période subséquente, le plafond de l’indemnisation ne peut être inférieur à celui 
de la garantie déclenchée pendant l’année précédant la date de sa résiliation ou de son expiration.

3. En cas de changement d’assureur.
Si vous avez changé d’assureur et si un sinistre, dont le fait dommageable est intervenu avant la souscription de votre nouveau contrat, 
n’est l’objet d’une réclamation qu’au cours de votre nouveau contrat, il faut déterminer l’assureur qui vous indemnisera. Selon le type de 
contrats, l’ancien ou le nouvel assureur pourra être valablement saisi. Reportez-vous aux cas types ci-dessous :

- 3.1. L’ancienne et la nouvelle garanties sont déclenchées par le fait dommageable.
La garantie qui est activée par la réclamation est celle qui est ou était en cours de validité à la date de survenance du fait dommageable.

- 3.2. L’ancienne et la nouvelle garantie sont déclenchées par la réclamation.
Votre ancien assureur devra traiter la réclamation si vous avez eu connaissance du fait dommageable avant la souscription de votre 
nouvelle garantie. Aucune garantie n’est due par votre ancien assureur si la réclamation vous est adressée ou l’est à votre ancien 
assureur après l’expiration du délai subséquent.
Si vous n’avez pas eu connaissance du fait dommageable avant la souscription de votre nouvelle garantie, c’est votre nouvel 
assureur qui accueillera votre réclamation.

- 3.3. L’ancienne garantie est déclenchée par le fait dommageable et la nouvelle garantie est déclenchée par la réclamation.
Si le fait dommageable s’est produit pendant la période de validité de l’ancienne garantie, c’est l’ancien assureur qui doit traiter les 
réclamations portant sur les dommages qui résultent de ce fait dommageable.
Dans l’hypothèse où le montant de cette garantie serait insuffi sant, la garantie nouvelle déclenchée par la réclamation sera alors 
amenée à compléter cette insuffi sance pour autant que vous n’ayez pas eu connaissance du fait dommageable avant la date de 
souscription de votre nouvelle garantie.
Si le fait dommageable s’est produit avant la prise d’effet de l’ancienne garantie et est demeuré inconnu de l’assuré à la date de 
souscription de la nouvelle garantie, c’est le nouvel assureur qui doit traiter les réclamations portant sur les dommages qui résultent 
de ce fait dommageable.

- 3.4. L’ancienne garantie est déclenchée par la réclamation et la nouvelle garantie est déclenchée par le fait dommageable.

Si le fait dommageable s’est produit avant la date de souscription de la nouvelle garantie, c’est l’ancien assureur qui doit traiter les 
réclamations. Aucune garantie n’est due par votre ancien assureur si la réclamation est adressée à l’assuré ou à votre ancien assureur 
après l’expiration du délai subséquent.

Si le fait dommageable s’est produit pendant la période de validité de la nouvelle garantie, c’est bien entendu l’assureur de cette 
dernière qui doit traiter la réclamation.

4. En cas de réclamations multiples relatives au même fait dommageable.
Un même fait dommageable peut être à l’origine de dommages multiples qui interviennent ou se révèlent à des moments différents. 
Plusieurs réclamations ont alors vocation à être successivement adressées par les différents tiers concernés. Dans ce cas, le sinistre 
est considéré comme unique. En conséquence, c’est le même assureur qui prend en charge l’ensemble des réclamations.

Si le fait dommageable s’est produit alors que votre contrat était déclenché sur la base du fait dommageable, c’est donc votre assureur 
à la date où le fait dommageable s’est produit qui doit traiter les réclamations.

Si vous n’étiez pas couvert sur la base du fait dommageable à la date du fait dommageable, l’assureur qui doit être désigné est celui qui 
est compétent, dans les conditions précisées aux paragraphes II-1, II-2 et II-3 ci-dessus, au moment de la formulation de la première 
réclamation.

Dès lors que cet assureur est compétent au titre de la première réclamation, les réclamations ultérieures seront alors traitées par ce 
même assureur quelle que soit la date à laquelle ces réclamations sont formulées, même si la période subséquente est dépassée.
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